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1. Introduction 

Le terme de biodiversité est l’enjeu de tout un débat scientifique quant à son cadrage (Adom et al., 

2019). La définition la plus communément admise est celle adoptée par la convention sur la diversité 

biologique : « la variabilité des êtres vivants de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes 

terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie ; 

cela comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes » (CBD, 

1992). Elle définit trois échelles d’évaluation de la biodiversité : la diversité génétique, la diversité 

spécifique et la diversité écosystémique (Ashkor, 2016).  

Depuis 500 millions d’années, la Terre a connu cinq épisodes d’extinction massive de la biodiversité 

(Barnosky et al., 2011). Un nouvel effondrement de la biodiversité est en cours depuis une 

cinquantaine d’années, faisant craindre une sixième extinction de masse, la première depuis 65 

millions d’années (MEA, 2005 ; Dirzo et Raven, 2003 ; Ceballos et al., 2010). Ce déclin n’est pas neuf : 

depuis 12 000 ans et la présence de l’homme sur la majorité des terres émergées, son impact sur la 

biodiversité est notable (Ellis et al., 2021). Cependant, ce phénomène s’accélère très fortement depuis 

plusieurs dizaines d’années : on estime ainsi la vitesse d’extinction actuelle à plusieurs centaines de 

fois supérieure à la vitesse d’extinction moyenne depuis la dernière extinction (Ceballos et al., 2015).  

Cette perte de biodiversité se mesure aussi bien en termes de biomasse qu’en abondance d’individus 

ou en nombre d’espèces (Seibold et al., 2019). Elle touche l’ensemble des vertébrés (Ceballos et al., 

2015). Les oiseaux, objets de nombreux programmes de suivis, sont pour cela un cas d’école : en 48 

ans, l’abondance d’oiseaux a diminué de 29% en Amérique du Nord (Rosenberg et al., 2019). Les 

invertébrés ne sont pas plus épargnés : en 27 ans, la biomasse d’insectes relevée dans 63 aires 

protégées allemandes a diminué de 76% (Hallmann et al., 2017). Jusqu’ici, les efforts pour ralentir ce 

déclin se sont concentrés sur les espèces rares, menacées et – pour certaines – connues du grand 

public (biodiversité emblématique), au risque d’extinction important. Beaucoup moins d’attention a 

été accordée à la biodiversité commune, qui rassemble l’ensemble des espèces qui ne sont ni 

menacées, ni domestiquées, ni exploitées, et représente 80% des vertébrés (Couvet et Vandevelde, 

2014). Elle joue pourtant un rôle bien plus grand dans le fonctionnement des écosystèmes (Inger et 

al., 2014). La biodiversité commune, elle aussi, s’effondre donc. Ceci est particulièrement vrai pour les 

oiseaux communs inféodés aux milieux agricoles, qui ont enregistré une baisse d’abondance de 33% 

depuis 2001 en France (Fontaine et al., 2020). 

De nombreux scientifiques appellent à tout mettre en œuvre afin d’enrayer au plus vite ce déclin 

(Jactel et al., 2020). Au-delà de considérations morales ou éthiques, ils insistent sur les nombreux 

services écosystémiques fournis par la biodiversité, et qui sont menacés par son érosion (Liekens et 

al., 2013). Le Millenium Ecosystem Assesment (MEA) définit ces services comme les bénéfices retirés 

par l’homme du fonctionnement des écosytèmes (MEA, 2005). On en dénombre quatre types : les 

services d’approvisionnement (nourriture, combustibles, matériaux), les services de régulation 

(pollinisation, régulation du climat), les services socioculturels (beauté, inspiration) et les services de 

support (grands cycles biogéochimiques, formation du sol, production primaire) (Roche et al., 2016). 

En agriculture, la biodiversité dite fonctionnelle, rend des services indispensables à la production 

(pollinisation, régulation des bioagresseurs, recyclage des nutriments et fertilité du sol) (Altieri, 1999). 

L’effondrement de la biodiversité ne peut donc nous laisser indifférents : il menace directement les 

chaînes alimentaires, la production agricole et plus généralement l’ensemble de notre économie 

(Hallman et al., 2017). Certains penseurs appellent à « reconnaître la dépendance humaine à l’égard 

des écosystèmes » (Roche et al., 2016). 

La responsabilité de l’homme dans ce déclin est documentée depuis plusieurs dizaines d’années 

(Diamond, 1989 ; Dirzo et al., 2014). En 1992, au Sommet de la Terre de Rio, les dirigeants de tous les 

pays prennent acte de l’érosion de la biodiversité et s’engagent à y mettre fin, en signant la Convention 

sur la Diversité Biologique (CDB). Les études les plus récentes n’enregistrent cependant aucun 
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infléchissement des courbes depuis 1992, et constatent plutôt une accélération (IPBES, 2019). Les cinq 

causes principales de cet effondrement sont, par ordre d’importance décroissante : (i) la modification 

des habitats, et en particulier le changement d’usage des sols ; (ii) l’exploitation directe des 

organismes ; (iii) le changement climatique ; (iv) la pollution, en particulier par les pesticides et les 

intrants azotés ; et (v) l’introduction d’espèces exotiques envahissantes. (MEA, 2005 ; IPBES, 2019 ; 

Sanchez-Bayo et Wyckhuys, 2019).  

Parmi les activités humaines, l’agriculture est celle qui utilise le plus de terres (Ellis et al., 2010). Elle 

est le premier contributeur à la perte de biodiversité, du fait de l’intensification des pratiques agricoles, 

qui induit en particulier une homogénéisation des paysages et des pollutions aux pesticides et aux 

fertilisants azotés (Wilson et al., 1999 ; Chamberlain et Fuller, 2000 ; Le Roux et al., 2008 ; Sanchez-

Bayo et al., 2016 ; Dudley et Alexander, 2017 ; Sumasgutner et al., 2019). Ainsi, plus le modèle agricole 

d’une région est intensif, plus les impacts sur la biodiversité locale sont importants : perte 

d’abondance, perte d’espèces, domination croissante des espèces généralistes sur les espèces 

spécialistes (Dross et al., 2018 ; Chopin et al., 2019). Les effets de certaines pratiques sur la biodiversité 

sont bien documentés. Par exemple, un travail du sol profond a ainsi un impact direct sur la faune du 

sol (Rasmussen, 1999). L’impact indirect de l’utilisation d’herbicides sur les communautés d’insectes 

est également colossal (Lundgren et al., 2013). 

L’impact de l’agriculture sur la biodiversité n’est pourtant pas inéluctable. D’autres pratiques agricoles 

ont un impact favorable (ou a minima moins défavorable) sur la biodiversité. C’est par exemple le cas 

de l’installation d’infrastructures agroécologiques (IAE). L’agrandissement de la taille des parcelles à la 

suite de la mécanisation et du remembrement ayant réduit les habitats disponibles pour la biodiversité 

sauvage, réintroduire de telles infrastructures (haies, arbres, murets, talus, tas de branches, bandes 

enherbées ou fleuries) favorise un retour de la biodiversité dans les champs (Pustkowiak et al., 2021). 

Le passage d’un modèle d’élevage intensif à un modèle extensif et herbager permet également de 

favoriser la biodiversité (Kok et al., 2020), tout comme l’enherbement des vignes (Garcia et al., 2018). 

La conversion en agriculture biologique (AB) a par ailleurs un impact positif sur la biodiversité, aussi 

bien en termes de richesse que d’abondance (Bengtsson et al., 2005). Cela s’explique par des pratiques 

qui relèvent à la fois du cahier des charges de l’AB (arrêt des intrants de synthèse) mais aussi par des 

pratiques qui lui sont souvent associées (gestion durable des IAE et diversification du système de 

production) (Hole et al., 2005 ; Le Roux et al., 2008). Ce constat présente cependant une grande 

variabilité suivant le système de production concerné, l’approche adoptée et l’échelle (parcelle, ferme 

ou paysage) observée (Bengtsson et al., 2005 ; Schneider et al., 2014).  

Une autre agriculture, qui préserve la biodiversité, est donc techniquement possible (Chauvel et al., 

2018). Elle ne pourra cependant se faire sans l’implication des agriculteurs. Plusieurs études 

s’intéressent à la perception que les agriculteurs ont de la biodiversité (Herzon et Mikk, 2007 ; Clergue 

et al., 2009 ; Kelemen et al., 2013 ; Roche et al., 2016 ; Maas et al., 2021). Ils définissent ainsi cette 

perception par la compréhension qu’ils se font de ce concept, par l’intérêt qu’ils y portent, et par la 

valeur qu’ils lui attribuent, à savoir ce qu’ils recherchent lorsqu’ils adaptent leurs pratiques à la 

biodiversité : pour quelles raisons s’y intéressent-ils ? Quels aspects de la biodiversité leur paraissent 

les plus importants ? D’après Herzon et Mikk (2007) et Kelemen (2013), cette perception influence la 

volonté que les agriculteurs auront à adopter des pratiques favorables à la biodiversité. 

D’autres études, moins nombreuses, s’intéressent à ce qui a conduit les agriculteurs à changer leurs 

pratiques ayant un impact sur la biodiversité. Penvern et al. (2019) et Cardona et al. (2021) font le lien 

entre perception de la biodiversité et changement de pratiques, sous le prisme de la biodiversité 

fonctionnelle. Ils examinent ainsi les pratiques mises en œuvre par des arboriculteurs innovants pour 

préserver la biodiversité fonctionnelle dans leurs vergers. Ils soulignent la multiplicité d’approches 

mises en œuvre et de raisons d’adoption de ces pratiques. Ils mettent également en lumière le manque 

d’indicateurs auxquels les agriculteurs font face afin d’évaluer l’impact de leurs changements de 
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pratiques sur la biodiversité fonctionnelle. S’intéressant à la thématique environnement plutôt que 

biodiversité, Sattler et Nagel (2010) insistent sur l’importance du facteur économique dans la décision 

de changements de pratiques. Pour Farmar-Bowers et Lane (2009), c’est plutôt l’intérêt personnel de 

l’agriculteur pour la préservation de l’environnement qui le pousse à prendre en compte ces enjeux 

dans ses pratiques. Siebert et al. (2006) adoptent un point de vue intermédiaire : pour changer de 

pratiques, il est nécessaire d’y trouver une plus-value financière, mais ce n’est pas suffisant. 

D’autres études, enfin, examinent comment il est possible d’accompagner les agriculteurs dans la prise 

en compte de la biodiversité. Pour Mouysset et al. (2017), les politiques publiques sont un levier 

majeur pour réconcilier agriculture et biodiversité, même s’il faut pour cela les réformer en 

profondeur. En Europe, Pe’er et al. (2014) dénoncent un rendez-vous manqué entre la précédente 

réforme de la politique agricole commune (PAC) et la prise en compte de la biodiversité. Concepcion 

et al. (2020) proposent des évolutions à implémenter dans la prochaine PAC afin de mieux tenir compte 

de la biodiversité. Burton et al. (2013) évaluent l’impact sur le changement de pratiques que pourrait 

avoir la mise en place de paiements pour services environnementaux. Salazar-Ordonez et al. (2021) se 

placent dans une perspective de filière et de définition du prix d’un produit agricole, afin d’évaluer le 

montant minimal que les agriculteurs seraient prêts à accepter pour adopter de nouvelles pratiques 

favorables à la biodiversité. Enfin, Bretagnolle et al. (2018) examinent comment des partenariats entre 

la recherche naturaliste et les agriculteurs dans le cadre de programme de suivis de long terme peuvent 

influencer la perception que les agriculteurs ont de la biodiversité et les pratiques qu’ils mettent en 

œuvre. 

2. Problématique et hypothèses 

La prise en compte de la biodiversité en agriculture s’analyse donc à trois niveaux : (i) la perception 

que les agriculteurs ont de la biodiversité, et leur volonté de la conserver ; (ii) les pratiques qu’ils 

mettent en place (ou qu’ils sont prêts à mettre en place) pour cela ; et (iii) l’accompagnement et les 

incitations que les autres acteurs peuvent proposer pour les aider à changer de modèle. Si plusieurs 

études s’intéressent à chacun de ces trois niveaux, aucune ne traite de l’ensemble de leurs 

interactions. Un état des lieux de la perception de la biodiversité par les agriculteurs et de son impact 

sur les pratiques agricoles semble donc nécessaire afin d’évaluer et d’améliorer l’accompagnement 

des agriculteurs pour une meilleure prise en compte de l’enjeu biodiversité. 

La question principale posée ici est alors : Comment les agriculteurs perçoivent-ils la biodiversité, 

comment l’intègrent-ils dans leurs pratiques, et quels rôles jouent les acteurs accompagnant les 

agriculteurs dans leurs choix ? 

Cette étude a pour objectif de faire un état des lieux de la perception de la biodiversité par les 

agriculteurs et des pratiques qu’ils mettent en œuvre pour la préserver. Elle dresse également un état 

des lieux de l’accompagnement à la prise en compte de ces enjeux qu’ils reçoivent, et propose 

différentes pistes pour amplifier l’intégration de la biodiversité dans les pratiques agricoles. 

Il s’agira de tester plusieurs hypothèses : 

(i) La perception de la biodiversité par les agriculteurs peut être analysée à travers quatre 

concepts en interaction : (i) la manière dont les agriculteurs définissent la biodiversité (Cerda 

et Bidegain, 2018) ; (ii) la valeur qu’ils lui attribuent (Kelemen et al., 2013) ; (iii) leur sensibilité 

à la biodiversité, à savoir la plus ou moins grande attention qu’ils y portent dans le quotidien 

de leurs pratiques (ce que Penvern et al. (2019) appellent l’intérêt pour la biodiversité) ; et (iv) 

les différents objectifs qu’ils cherchent à atteindre, avec quels compromis, notamment entre 

impératif économique et préservation de l’environnement (Sattler et Nagel, 2010).   

(ii) La stratégie et sa traduction dans les pratiques mises en œuvre par un agriculteur peuvent être 

analysées via le prisme de la typologie Efficacité-Substitution-Reconception (ESR) (Hill, 1985 ; 

Estevez et al., 2000). Ainsi, une stratégie de changement de pratiques reposant sur l’efficacité 
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consiste à utiliser les mêmes moyens mais en rationnalisant leur usage (par exemple utilisation 

des mêmes molécules de pesticides qu’auparavant, mais uniquement lorsqu’une attaque de 

bioagresseurs dépasse un certain seuil d’impact économique). Une stratégie de substitution 

revient à changer de moyens dans une même perspective (par exemple passer d’une molécule 

de synthèse à une molécule biologique ou à de la lutte biologique pour réguler les 

bioagresseurs). Enfin, une stratégie de reconception consiste à modifier le système de 

production dans sa globalité afin de le rendre plus autonome, en réduisant l’apport d’intrants 

extérieurs (par exemple augmenter la diversité de cultures – voire les associer, allonger les 

rotations, ou encore mettre en place des IAE afin d’éviter les attaques de bioagresseurs). 

(iii) Il existe une grande diversité de perceptions de la biodiversité comme de pratiques agricoles 

(Penvern et al., 2019 ; Cardona et al., 2021). Une forte sensibilité à la biodiversité se traduit 

généralement par une meilleure prise en compte des enjeux de préservation dans les 

pratiques (Herzon et Mikk, 2007). Toutefois, des incitations financières (marché ou politiques 

publiques) peuvent inciter l’agriculteur à revoir à la hausse ses pratiques favorables à la 

biodiversité (Salazar-Ordonez et al., 2021). 

(iv) Il est difficile de mesurer l’impact d’un changement de pratiques sur la biodiversité, et plus 

généralement d’évaluer la biodiversité (Penvern et al., 2019). 

(v) Il est possible de dégager une typologie inductive des agriculteurs combinant leurs perceptions 

et leurs choix de pratiques impactant la biodiversité (Cardona et al., 2021) 

(vi) Il est possible de renforcer la prise en compte de la biodiversité dans l’enseignement agricole, 

dans les filières, dans les politiques publiques et dans l’accompagnement technique. 

L’adaptation de l’accompagnement aux différents types de positions vis-à-vis de la biodiversité 

pourrait permettre des changements de pratiques plus ambitieux chez l’ensemble des 

agriculteurs, même les moins sensibles à la biodiversité (Bretagnolle et al., 2018). Ce levier est 

toutefois aujourd’hui limité par la quasi-absence de dialogue entre monde naturaliste, focalisé 

sur la biodiversité sauvage, et monde agricole, focalisé sur la production (Montoya et al., 

2020). 

Après avoir décrit la démarche qui a été menée tout au long de cette étude, le cadre 

d’accompagnement dans lequel évoluent les agriculteurs sera présenté. Quatre groupes d’acteurs 

différents seront examinés : (i) les politiques publiques, afin de comprendre comment y sont intégrés 

les enjeux de biodiversité en agriculture ; (ii) les filières de production, afin d’explorer ce qu’elles 

attendent des producteurs en termes de biodiversité ; (iii) l’accompagnement technique agricole et 

naturaliste, afin d’évaluer les synergies qui existent entre ces deux mondes ; et (iv) la recherche et 

l’enseignement, afin de voir comment les connaissances à l’interface agriculture-biodiversité sont 

transmises aux producteurs et à leurs futurs accompagnants que sont les étudiants. 

La perception qu’ont les agriculteurs de la biodiversité sera ensuite analysée (en s’appuyant sur le 

cadre conceptuel défini en hypothèses), ainsi que les observations que les agriculteurs en font. Il s’agira 

ensuite d’évaluer comment cette perception et ces observations se traduisent dans les stratégies et 

pratiques mises en œuvre par les agriculteurs, et comment le cadre d’accompagnement les pousse à 

des démarches intégrant mieux la biodiversité. 

A partir de ces positionnements des agriculteurs vis-à-vis de la biodiversité, une typologie de leurs 

approches sera élaborée. Elle servira de base à des propositions d’accompagnement de chaque type. 

3. Matériel et méthodes 

La démarche générale retenue lors de cette étude repose sur des entretiens qualitatifs semi directifs 

réalisés avec un échantillon diversifié d’agriculteurs et un ensemble d’acteurs interagissant avec eux 

sur la thématique biodiversité (Fig 1). Une analyse bibliographique a d’abord permis de situer l’étude 

dans le cadre des précédents travaux de recherche menés sur le sujet. Elle a également abouti à la 

formulation d’hypothèses qui ont ensuite été testées au cours des différents entretiens, et a donné un 
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cadre conceptuel qui permette une analyse plus fine des dires des différents acteurs. Sur cette base, 

deux échantillons d’acteurs à enquêter ont été élaborés chemin faisant (« producteurs » et « autres 

acteurs »), ainsi que deux questionnaires qui permettent de comprendre leurs approches. Les 

comptes-rendus des entretiens ont enfin été analysés en les mettant en perspective les uns au regard 

des autres, afin de vérifier les hypothèses tirées de l’étude bibliographique. 

3.1 Echantillons enquêtés  

L’enquête a été menée dans le Sud de la France, dans les départements des Bouches du Rhône (13), 

du Gard (30) et de l’Hérault (34) entre mars et juillet 2021. Quatre incursions ont eu lieu dans d’autres 

départements (Aude, Corrèze et Drôme) pour rencontrer des agriculteurs relevant d’un mouvement 

mettant la biodiversité au centre des pratiques et des systèmes de production agricoles, dénommé 

Paysans de Nature (www.paysansdenature.fr), non représenté dans les départements 13, 30 ou 34. Au 

total, 35 entretiens ont été réalisés auprès d’agriculteurs, et 20 auprès d’autres acteurs (Fig 2). 

L’échantillon de producteurs a été constitué dans une recherche de diversité (Tab 1). Il ne s’agissait 

pas d’avoir un groupe représentatif de la population agricole française, afin d’éviter un trop grand 

recoupement dans les positions couvertes, mais plutôt de couvrir un large gradient de positions vis-à-

vis de la biodiversité. L’échantillon a été construit au fur et à mesure des enquêtes. Les premiers 

contacts ont été obtenus par le bouche à oreille, par des professeurs de SupAgro et des chercheurs de 

l’INRAe Montpellier, ainsi que par l’intermédiaire de la littérature spécialisée mettant en valeurs les 

pratiques de certains agriculteurs. A chaque entretien (producteurs comme autres acteurs), des 

contacts d’agriculteurs ayant des positions ou des approches différentes sur le sujet ont été demandés 

et ont permis d’enrichir le gradient.  

Pour augmenter la diversité de l’échantillon, plusieurs filières de production ont été explorées : 

viticulture, grandes culture (et en particulier riziculture), élevage, arboriculture et maraîchage, plantes 

aromatiques et plantes médicinales. Certains agriculteurs avaient une activité diversifiée, combinant 

plusieurs productions. A des fins d’analyse, les agriculteurs enquêtés ont été répartis en 4 classes de 

systèmes de production : grandes cultures (GC), viticulture (V), maraîchage (M) et polyculture-élevage 

(E_PE) (Tab 1, Fig 3). 

Différentes zones de production ont également été étudiés (Fig 2). Trois terrains particuliers ont 

focalisé une grande partie de l’attention (21 producteurs) : la Camargue (CAM), l’Appellation d’Origine 

Protégée (AOP) Cru Saint Georges (CSG) et l’AOP Faugères (FAU). Le niveau de préservation du milieu 

et le contexte socio-économique y sont différents, afin de tester l’impact de l’environnement sur le 

positionnement des agriculteurs. Dans une recherche de diversité, 10 autres agriculteurs ont été 

enquêtés dans les environs de Montpellier (LAN), et 4 ailleurs en France (FRA) (Tab 1, Fig 3).  

Par ailleurs, une certaine diversité dans les labels principaux des producteurs a été retenue. Les 

producteurs sont regroupés en 4 classes suivant leur label principal (Tab 1, Fig 3). Certains n’ont aucun 

label (groupe Aucun). D’autres ont des labels aux démarches peu ambitieuses en termes de 

biodiversité : viticulteurs récemment convertis à la Haute Valeur Environnementale (HVE) ou label 

Vignerons Engagés, et riziculteurs avec seulement une partie de leur SAU en AB (groupe HVE_ABp). La 

moitié de l’échantillon est en AB (groupe AB). Enfin, certains labels sont plus ambitieux vis-à-vis de la 

biodiversité : Biodyvin (biodynamie), SIMPLES (Syndicat Inter Massifs pour la Production et L'Économie 

des Simples, herbes médicinales) et Nature & Progrès (groupe NP_B). 

L’échantillon se caractérise également par sa diversité de SAU (1ha à 525ha), de têtes de bétail (0 à 

230 UGB), de main d’œuvre (1 à 10 UTH) ou encore de débouchés (vente directe comme coopératives). 

Les agriculteurs enquêtés ont entre 19 et 72 ans, des formations diverses (Bac à Bac+7, agricole ou 

non) et ont pour certains repris une ferme familiale tandis que d’autres sont des néo agriculteurs. 

Lorsqu’ils sont cités dans le rapport, leurs noms ont été anonymisés sous le format SP_TER_N avec SP 

l’abréviation du système de production principal, TER l’abréviation du terrain et N un chiffre de 1 à 6. 

http://www.paysansdenature.fr/
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Figure 1. Démarche générale du stage 
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Tableau 1. Principales caractéristiques de l'échantillon enquêté (*SAU : en ha ; **Bétail : seul l’atelier principal est mentionné ; ***UTH : seule la main d’œuvre permanente est comptée) 
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Figure 2. Localisation géographique des agriculteurs rencontrés dans les départements 13, 30 et 34. 
Terrains spécifiques : Camargue (jaune), AOP Cru Saint Georges (marron) et AOP Faugères (vert). Systèmes de production des 

agriculteurs rencontrés : viticulture (violet), riziculture (jaune), élevage (marron), polyculture-élevage (noir), maraîchage (vert 

clair) et arboriculture (vert foncé). 

 
Figure 3. Parts de producteurs dans les différentes classes de système de production, zone et label. 

La construction de l’échantillon « Autres acteurs » a elle aussi été évolutive. A l’issue de l’analyse 

bibliographique, une liste assez exhaustive de l’ensemble des acteurs pouvant avoir un poids sur les 

décisions des agriculteurs en termes de biodiversité a été établie. Ces acteurs ont été répartis en 

quatre secteurs : accompagnement technique, politiques publiques, filières et enseignement et 

recherche (Fig 4). L’objectif était de couvrir l’ensemble des types d’accompagnement et d’incitation, 
 

 

 

Figure 4. Cartographie des acteurs institutionnels rencontrés et de leurs moyens d'influence sur les 
pratiques agricoles en termes de biodiversité 
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d’un point de vue à la fois agricole et naturaliste. La liste établie étant cependant trop importante pour 

interroger l’ensemble de ces acteurs, une sélection a été effectuée à partir de deux filtres : (i) au fur et 

à mesure des entretiens agriculteurs et autres acteurs, certains acteurs se sont dégagés comme 

incontournables tandis que d’autres se révélaient moins pertinents ou avec un positionnement proche 

d’autres acteurs enquêtés ; (ii) il n’a pas été possible de rentrer en contact avec certains acteurs, et 

d’autres n’ont pas trouvé le temps de répondre à cette enquête. L’échantillon enquêté, contrairement 

à l’échantillon agriculteurs, n’a pu donc couvrir l’ensemble du spectre de l’accompagnement. 

3.2 Entretiens qualitatifs et questionnaires 

Contrairement à d’autres travaux qui s’appuient également sur des études de cas, l’acquisition de 

données a été réalisée à l’aide entretiens semi-directifs individuels plutôt que lors d’ateliers réunissant 

plusieurs producteurs (Kelemen et al., 2013 ; Cardona et al., 2021), afin de privilégier une 

compréhension fine des positions individuelles à l’émergence de nombreuses idées collectives. La 

réalisation d’un nombre limité d’entretiens semi-directifs a été préférée à l’envoi de questionnaires en 

ligne à de nombreux acteurs (Michel-Guillou et Moser, 2006 ; Sattler et Nagel, 2010), afin d’être en 

mesure de saisir les raisons des perceptions et choix de pratiques plutôt que de devoir synthétiser de 

grandes quantités d’informations en un nombre limités d’indicateurs quantitatifs simplifiés. 

L’utilisation d’entretiens semi-directifs reposant sur un questionnaire est un outil classique pour mener 

une telle étude qualitative (Berner-Rodoreda et al., 2018) et permet de saisir la diversité de 

perceptions et de démarches vis-à-vis de la biodiversité (Herzon et Mikk, 2007 ; Famar-Bowers et Lane, 

2009 ; Penvern et al., 2019).  

Les entretiens avec les producteurs ont été menés en présentiel, à l’aide d’un guide d’entretien à la 

trame unique (Annexe 1), légèrement adaptée au système de production (et dans une moindre mesure 

au terrain, au label et aux particularités de chacun). Lorsque le producteur disposait d’un site internet, 

celui-ci était étudié en amont afin de préciser certaines hypothèses. Semi-directif à réponses libres, le 

questionnaire permettait de tester des hypothèses préparées à l’avance sur un ensemble de 

thématiques, tout en laissant une grande liberté à la personne enquêtée dans ses réponses. Une 

première version a été élaborée à l’issue de l’analyse bibliographique. Elle a ensuite été amendée au 

fil des entretiens et des nouvelles hypothèses émises. Le guide d’entretien final se divise en quatre 

volets. Le premier permet de saisir comment se structurent le travail et le système de production. Le 

second s’attache à comprendre la perception de la biodiversité (définition, sensibilité, dynamiques 

observées, compétences naturalistes). Le troisième s’intéresse aux objectifs, stratégies, pratiques 

mises en œuvre, ainsi qu’à leur évaluation. L’enjeu est de comprendre la place de la biodiversité dans 

les choix de pratiques (labels, pesticides, fertilisation, travail du sol, IAE). Le quatrième, enfin, traite 

des relations sociales, de l’accompagnement et des incitations, afin d’évaluer le poids qu’ils ont dans 

le choix des pratiques. Les entretiens ont parfois été accompagnés d’une visite des parcelles et des 

caves chez les vignerons. 

Les entretiens avec les autres acteurs, le plus souvent conduits par visioconférence, n’ont pas été 

menés à l’aide d’un guide d’entretien unique, du fait de la grande diversité de structures et de moyens 

d’action. Un guide était construit avant chaque entretien, sur la base des hypothèses établies grâce à 

l’analyse bibliographique et aux entretiens précédents (Annexe 2). Quatre thèmes étaient abordés 

systématiquement : le fonctionnement de la structure et son rôle dans la prise en compte de la 

biodiversité par les agriculteurs ; l’évaluation de son impact sur les pratiques des agriculteurs en 

termes de biodiversité ; les relations avec les autres acteurs de l’accompagnement ; et la vision des 

leviers à actionner pour faire évoluer les systèmes agricoles sur cette question. 

Des notes étaient prises au cours des entretiens afin de retranscrire le plus fidèlement possible la 

pensée de l’acteur et quelques citations clés. Ils étaient ensuite retranscrits et réordonnés à l’aide de 

comptes-rendus reprenant le guide d’entretiens comme trame. Cette standardisation a facilité la 

comparaison des différents cas. Une relecture des comptes-rendus par un double regard (étudiant et 
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maître de stage) a ensuite permis de faire ressortir les points clés et les déterminants de chaque 

système, de questionner certains points et de faire ressortir de nouvelles hypothèses.  

3.3 Analyse croisée 

Les comptes-rendus ont été analysés au fur et à mesure de l’étude, en parallèle des enquêtes. Après 

une première analyse de chaque cas pris individuellement, les résultats par producteur ont été repris 

à l’aide d’une grille d’analyse standardisée, croisant la perception qu’ils avaient de la biodiversité, leurs 

objectifs, stratégie, pratiques et la manière dont ils les évaluent avec différents positionnements vis-

à-vis de la biodiversité (préservation d’un patrimoine, outil agronomique, frein économique, autres 

aspects) (Annexe 3). Cette grille a permis de synthétiser la position de chaque agriculteur et de faciliter 

les comparaisons des différents cas. Une première analyse a été effectuée pour les systèmes de 

production et terrains ayant été les plus étudiés (riziculture en Camargue, viticulture dans l’Hérault). 

Faisant face à des problématiques similaires, il a ainsi été possible de distinguer les points qui 

relevaient de l’environnement de la ferme de ceux relevant des choix de l’agriculteur.  

L’ensemble des comptes-rendus producteurs ont ensuite été analysés de manière croisée. En sont 

ressortis différentes perceptions de la biodiversité, qui ont été mises en perspective grâce au cadre 

définition/valeur/sensibilité/objectifs défini en hypothèses. Les pratiques ont été synthétisées grâce 

au cadre d’analyse ESR. Une approche inductive (Pissonnier et al., 2016) a ensuite permis de comparer 

les perceptions, stratégies et pratiques individuelles qualitatives et de regrouper les approches 

similaires dans une typologie qui tienne compte de la diversité tout en la synthétisant (Landais, 1998).  

Les comptes-rendus autres acteurs ont eux-aussi été analysés de manière croisée, afin de faire ressortir 

les différents leviers d’action en termes d’accompagnement à la prise en compte de la biodiversité, 

leurs impacts, leurs limites et leurs perspectives d’amélioration. Ces leviers ont également été évalués 

à la lumière de la perception qu’en avaient les agriculteurs et les autres acteurs. Sur cette base, des 

propositions d’accompagnement adaptées à chaque classe de la typologie de producteurs ont pu être 

élaborées. 

Plusieurs phrases tirées des entretiens ont été citées au sein de ce rapport, assorties du code 

producteur ou du nom de la structure. En vert et entre guillemets, elles se veulent retranscrire 

fidèlement la pensée de l’acteur cité, même si la formulation a pu subir de légères modifications par 

l’intermédiaire des notes prises en entretien et de leur retranscription dans les comptes-rendus. 

4. Résultats 

4.1 Cadre actuel de l’accompagnement et de l’incitation à la prise en compte de la biodiversité 

4.1.1 Les outils dont disposent les politiques publiques 

Plusieurs acteurs ont des leviers pour inciter les agriculteurs à mieux prendre en compte la biodiversité 

dans leurs pratiques. Les politiques publiques sont en cela des acteurs majeurs car ils disposent d’une 

grande diversité de leviers, comme la réglementation, les taxes, les aides diverses ou l’expertise. Au 

niveau local, les marges de manœuvre sont limitées. Les communes sensibles aux enjeux biodiversité, 

à l’image de celle de Murviel-lès-Montpellier, ne veulent pas se placer en prescripteur de pratiques 

puisque cela ne rentre pas dans leur champ de compétences. A Murviel, le choix de la sensibilisation 

est retenu, par la mise en œuvre d’un Atlas de la Biodiversité Communale, démarche participative au 

cours de laquelle les citoyens recensent la biodiversité présente dans leur commune. En intégrant les 

viticulteurs à cette démarche, la mairie espère pouvoir les faire évoluer sur ces questions. 

Au niveau plus élevé de la métropole de Montpellier Méditerranée (MMM), les moyens d’action sont 

eux aussi limités. Aucun levier réglementaire n’est disponible, et si des financements peuvent être 

obtenus par la métropole pour agir sur la qualité de l’eau, ce n’est pas le cas pour la biodiversité. Par 

ailleurs, les sujets d’agriculture et de biodiversité sont suivis par des personnes différentes travaillant 

souvent sur des sujets cloisonnés, ce qui complexifie l’intégration de ces enjeux. L’accompagnement 

direct des agriculteurs de la métropole sur cette question n’est donc pas envisageable. Un des seuls 
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axes d’action est la gestion du foncier, qui peut permettre l’installation d’agriculteurs sur des zones 

détenues par la métropole, avec un cahier des charges précis. C’est également le cas lors de la mise en 

œuvre de projets de compensation écologiques, où l’élevage pâturant peut-être mis au service de la 

reconquête d’une zone par la biodiversité sauvage. 

Les échelons départementaux et régionaux n’ont pas pu être rencontrés, mais disposent de plus de 

moyens, notamment financiers. Le département finance ainsi le programme Biodiv’eau de plantation 

de haies (www.cenlr.org/valoriser/projets/biodiveau), en partenariat avec la Chambre d’Agriculture 

(CA) et le Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN), tandis que la région gère les fonds européens pour 

l’agriculture et le développement économique rural (FEADER). Dans la prochaine programmation de 

la politique agricole commune (PAC), elle disposera également d’un levier réglementaire, en étant 

responsable de l’élaboration du cahier des charges de toutes les aides non surfaciques de la PAC. 

Les principaux leviers d’action dépendent donc de l’échelon national et européen. La PAC, premier 

budget de l’Union Européenne depuis sa création, est historiquement un fonds de soutien à 

l’agriculture européenne en vue d’accompagner son développement. Au sortir de la guerre, elle a 

permis la modernisation et l’intensification de l’agriculture française, assurant l’autonomie alimentaire 

puis un excédent de production. Depuis 1992 et la première refondation de la PAC, la course aux 

rendements s’est peu à peu atténuée par la fin de la politique des prix garantis.  Le budget est 

maintenant découpé en 2 piliers : le 1er assure des aides directes pour toutes les productions vivrières 

(vigne exceptée donc), découplées des rendements annuels et proportionnelles à la surface agricole 

utile. Depuis 2013, un tiers de cette enveloppe est fléchée vers des agriculteurs mettant en place des 

mesures environnementales minimales (paiement vert, 30%). De plus, le versement de l’ensemble du 

premier pilier est conditionné par un ensemble de bonnes pratiques environnementales et de bien-

être animal. Toutefois, la conditionnalité et le verdissement ont des niveaux d’ambition limités en 

termes de protection de la biodiversité : la seule exigence de la conditionnalité ciblant explicitement 

la biodiversité demande simplement la non-destruction et non-détérioration d'habitat d'oiseaux 

sauvages protégés (après signalisation par l’autorité administrative concernée) et le respect des 

mesures de protection des habitats naturels et des espèces dans les sites Natura 2000. La non-

conditionnalité entraîne des pénalités sur le versement des aides PAC, ne dépassant pas les 5% de 

l’enveloppe totale (20% dans de très rares cas de constat d’anomalies intentionnelle). 

Le 2nd pilier a pour but d’accompagner le développement rural et se veut le fer de lance d’une 

agriculture plus redistributive et plus respectueuse de l’environnement, en opposition au 1er pilier. 

Cela passait notamment, jusqu’à la PAC en cours, par des aides à la conversion et au maintien en AB. 

Cela passe également par des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC), qui financent 

les surcoûts ou manques à gagner qu’impliquent le maintien ou le changement de pratiques favorables 

à l’environnement. Les MAEC sont les seules mesures qui peuvent être explicitement fléchées vers la 

biodiversité. Elles sont pour certaines ambitieuses (réduction de pesticides, diversification, mise en 

place de couvert végétal, réduction de l’intensité de fauche et de pâturage, IAE) mais ne concernent 

que des agriculteurs volontaires, sur des zones restreintes à enjeux eau ou biodiversité importants, 

comme les zones de captages prioritaires ou les zones Natura 2000. Ainsi, seule 6% de la SAU française 

souscrit en ce moment à une MAEC. Les zones à enjeux sont pourtant bien plus vastes, les zones Natura 

2000 couvrant à elles seules 13% du territoire français. Ces subventions durent 5 ans, sans obligation 

de maintien des pratiques à l’issue de la durée du contrat.  

Le processus d’élaboration des MAEC s’inscrit sur la durée et repose sur des opérateurs locaux. Ces 

opérateurs MAEC peuvent être par exemple des collectivités locales, des CA ou des parcs naturels 

régionaux (PNR). Sur la base d’enquêtes auprès des agriculteurs et des acteurs locaux, les opérateurs 

proposent à Bruxelles des « engagements unitaires » qui répondent aux problématiques 

agroenvironnementales locales. En Camargue par exemple, La Tour du Valat, institut de recherche 

pour la conservation des zones humides méditerranéennes, a proposé une MAEC de mise en eau 

http://www.cenlr.org/valoriser/projets/biodiveau
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hivernale des rizières. Les Etats retiennent ensuite dans leurs plans stratégiques nationaux certains des 

engagements unitaires validés par la Commission. Chaque région fait alors ses propres choix en 

décidant l’ouverture d’engagements unitaires, la zone retenue, et le budget affecté. Les opérateurs 

MAEC répondent ensuite à un appel à projet régional et rédigent un plan agroécologique et climatique 

(PAEC), qui détaille les MAEC qu’ils comptent mettre en place sur le territoire à enjeu parmi la liste 

d’engagements unitaires régionale. Par exemple, l’engagement unitaire LINEA 06 (Entretien des fosses 

et rigoles de drainage et d’irrigation) a été décliné en 3 MAEC sur l’entretien des fossés rizicoles (pour 

l’une d’entre elles, curage des fossés tous les 5 ans et fauche des côtés les 4 autres années). Les PAEC 

sont ensuite audités par les acteurs publics locaux (direction départementale des territoires (DDT), 

direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF), direction régionale de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL), Conseil régional) qui donnent ou non 

leur aval. Enfin, les agriculteurs, suivant leur zone géographique, peuvent décider de souscrire aux 

MAEC qui leur sont ouvertes, avec un plafond de 15 000€/an. La chargée de mission agroécologie et 

biodiversité à la DREAL Occitanie reste néanmoins dubitative au sujet de l’impact des MAEC : « A ce 

stade, pour beaucoup d’agriculteurs, les MAEC sont avant tout des mesures de développement 

économique. Le mot environnemental de MAEC est souvent oublié, alors que c’est censé être des 

mesures de changement de pratiques pour aller vers un mieux disant environnemental. » La chargée 

de mission agriculture au PNR de Camargue partage ce constat : par exemple, en 2015, pour 

compenser la fin des aides directes au riz en France, le ministre de l’agriculture a imposé une MAEC 

« maintien du riz » qui subventionne les agriculteurs cultivant du riz au moins 3 années sur 5, allant 

ainsi à l’encontre de la diversification de l’assolement. 

Au-delà des MAEC, la DREAL est également responsable du suivi du programme Natura 2000 (30% de 

la superficie de l’Hérault est concernée). Ce programme européen a pour but de préserver la 

biodiversité de sites où les enjeux sont importants, tout en tenant compte des dimensions 

économiques et sociales. Pour le mettre en œuvre, la France a choisi la voie contractuelle, avec l’outil 

MAEC au niveau agricole. La DREAL vérifie que les MAEC retenues par les opérateurs locaux sont 

conformes aux documents d’objectifs que chaque zone Natura 2000 s’est fixé pour une durée de 15 

ans. Dans l’Hérault, les mesures retenues se limitent souvent au soutien à l’élevage extensif, face au 

recul que ce dernier a connu depuis un siècle, et à la fermeture des garrigues qui s’en est suivie. 

Animées au niveau local, ces zones proposent également un accompagnement agricole et naturaliste 

aux agriculteurs volontaires (exemples : diagnostic de l’exploitation et plan de gestion pastorale), mais 

font face à un réel manque de moyens qui limite fortement la qualité de l’accompagnement. Par 

ailleurs, aucun programme ne cible les viticulteurs présents dans ces zones. 

Au contraire de la DREAL qui s’intéresse à la biodiversité sauvage, la DRAAF adopte plutôt un point de 

vue biodiversité cultivée et domestique, ainsi que biodiversité fonctionnelle. Elle travaille 

majoritairement en lien avec les filières ou accompagne la création de groupes d’agriculteurs qui 

veulent travailler sur certaines pratiques agroenvironnementales (par exemple réduction de produits 

phytosanitaires ou enherbement des vignes), à l’instar des groupements d’intérêt économique et 

environnemental (GIEE) ou des groupes « 30 000 » du programme Ecophyto. La région Occitanie est 

ainsi la première région en nombre de groupes et en nombre d’agriculteurs accompagnés. D’après la 

référente agroécologie, peu de ces groupes travaillent sur le sujet de la biodiversité : même s’il s’agit 

d’une question prégnante, elle reste sujette à une difficulté de reconnaissance des pratiques et de 

valorisation des produits. A la DRAAF, on soutient que plus que par la politique agricole, c’est par les 

groupes d’agriculteurs, les réseaux d’animation et l’ancrage local des filières que les pratiques agricoles 

évolueront. Sur ce point, la loi EGAlim et la séparation des activités de conseil et de vente de produits 

phytosanitaires est vue comme la clé d’une plus grande prise de conscience dans les filières. 

Enfin, l’état actuel des négociations de la programmation 2022-2027 de la PAC ne semble pas 

bousculer les ambitions de cette politique sur le sujet de la biodiversité. Le principal changement sera 



13 
 

la mise en œuvre d’éco-régimes au sein du premier pilier. Dans le plan stratégique national français, 

cet outil est défini à deux niveaux d’ambition et par trois voies distinctes non cumulables : pratiques 

agricoles (diversification/prairies permanentes/couverture des inter rangs), IAE et certification. Ce 

dernier volet rémunérera indifféremment les producteurs labélisés HVE ou AB. 

Parmi les neuf labels rencontrés dans l’échantillon, ces deux derniers sont de loin les plus représentés. 

Portés par la puissance publique, leurs exigences sont pourtant très restreintes concernant la 

biodiversité. La démarche HVE offre 2 voies pour obtenir le label. Si l’une d’elle repose sur le poids des 

intrants dans le chiffre d’affaires, favorisant l’activité viticole à haute valeur ajoutée, l’autre repose sur 

un calcul de points suivant 4 items : la biodiversité, la stratégie phytosanitaire, la gestion de la 

fertilisation et la gestion de l’irrigation. Une note de 10 points doit être obtenue sur chacun de ces 

items (pour une grille de calcul biodiversité, cf Annexe 5). Pour valider le critère biodiversité, il suffit 

par exemple d’avoir 9% de la SAU couverte par des haies. Cependant, le poids attribué aux haies dans 

le calcul des surfaces équivalentes topographiques du cahier des charges est 10 fois supérieur à celui 

retenu pour le critère de verdissement de la PAC (Annexe 5). Sur un hectare, la validation du critère 

biodiversité requiert donc simplement la présence d’une haie de 9 mètres linéaires. La certification 

HVE a donc des exigences biodiversité, mais celles-ci restent peu ambitieuses. Quant au label AB, 

même s’il est majoritairement considéré comme ayant un impact favorable sur la biodiversité, il ne la 

mentionne pas dans son cahier des charges. Pour les productions végétales, il se limite à l’arrêt des 

intrants de synthèse. Les agriculteurs biologiques adoptent souvent d’autres pratiques favorables, 

comme la diversification de l’assolement, sans que cela soit un impératif. L’essor de l’AB portée par 

des prix élevés met à mal ce constat : de nouveaux agriculteurs se convertissent pour des raisons 

économiques en limitant leurs pratiques au strict respect du cahier des charges. La conversion ne les 

pousse pas nécessairement à revoir leurs pratiques via le prisme de la biodiversité. 

4.1.2 Influence des filières et des consommateurs sur les pratiques agricoles en termes de 

biodiversité 

L’exigence de qualité croissante des consommateurs est un autre levier pour inciter les producteurs à 

prendre en compte la biodiversité dans leurs pratiques. Cette exigence a des impacts directs sur les 

circuits de distribution, via une modification des comportements d’achat, qui se retournent vers les 

filières de production et de transformation afin de leur demander des garanties de qualité, notamment 

environnementales. Ces garanties passent la plupart du temps par des labels – ou par des cahiers des 

charges dans la grande distribution, piste que nous n’avons pas creusée. De ce fait, on assiste à une 

inflation du nombre de labels comme du nombre de leurs adhérents. Sur 35 agriculteurs, nous avons 

dénombré 9 labels. 5 labels sont spécialisés en viticulture, et la HVE, label généraliste, ne concerne ici 

que des viticulteurs. Seuls 5 agriculteurs n’en ont aucun et 11 en totalisaient plusieurs (jusqu’à 4). 

L’impact des filières sur l’adoption de labels par les agriculteurs est notable. Structurant les débouchés, 

ils peuvent en effet offrir aux producteurs des solutions sur l’ensemble de leurs produits, avec des prix 

élevés garantis par une assurance de qualité. Ainsi, le négoce BioSud a accompagné depuis 1990 le 

développement de la filière AB en Camargue, en assurant des solutions aux agriculteurs sur l’intégralité 

des rotations (riz, mais aussi blé dur, orge ou tournesol), par la recherche de débouchés à des prix 

corrects pour chacune des cultures. L’augmentation des surfaces en bio a été timide jusqu’en 2014, 

puis a explosé avec la signature d’un contrat avec l’industriel Alpina Savoie et l’augmentation 

consécutive des prix du riz et du blé dur du bio. 20% de la SAU Camarguaise est maintenant cultivée 

en AB, ce qui en fait une des premières zones bio françaises.  

La société, avec le concours d’un industriel, a donc pu pousser les agriculteurs à adopter une démarche 

de qualité environnementale (ici l’AB), grâce aux leviers prix et diversification. Une autre coopérative, 

dans le domaine viticole, a également poussé l’ensemble de ses adhérents à l’adoption d’un label. Sous 

la pression des négociants, et considérant cette conversion comme une nécessité du marché à brève 

échéance, Les Vignerons de Saint Georges ont décidé de passer intégralement en HVE cette année. Ce 
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passage est pour eux un premier pas vers l’AB, qu’ils voient comme incontournable d’ici 10 ans – 

comme l’estime de nombreux autres acteurs, à l’image de l’AOP Languedoc. Toutefois, dans ces deux 

cas comme souvent, le choix des labels est motivé par des raisons économiques et commerciales. 

Aucune de ces deux sociétés n’est sensible à la biodiversité. Elles ne demandent donc à leurs 

producteurs aucune autre exigence que le respect des cahiers des charges des labels. Le recours à des 

pratiques dirigées spécifiquement vers la préservation de la biodiversité est laissé à la discrétion des 

producteurs. Il en va de même pour les agriculteurs qui vendent en direct : le consommateur ne les 

pousse pas à d’autres changements de pratiques que la labélisation. Certains agriculteurs essaient 

cependant de sensibiliser leurs acheteurs sur cette dimension biodiversité. C’est notamment une des 

bases du projet Paysans de Nature. 

Sans se limiter aux labels, l’approche qualité peut également permettre de questionner les pratiques. 

En effet, d’après le directeur technique de l’AOP Languedoc, la qualité environnementale se goûte 

dans les vins : « la biodiversité, pour moi c’est ce qui va permettre de sentir la richesse du terroir dans 

le verre. » Le caviste V insiste également sur ce point : pour lui, l’absence de désherbant est 

indispensable à la richesse gustative d’un vin. Ouvert à tous les producteurs quels que soient leurs 

labels, en ne choisissant ses vins que sur des critères gustatifs, il commercialise pourtant une gamme 

à 95% en AB ou en biodynamie. Il y a donc pour lui un lien évident entre préservation de 

l’environnement, pratiques vertueuses de ce point de vue, et qualité du vin. Pour autant, la 

biodiversité n’entre pas explicitement dans ses critères de sélection de ces fournisseurs. 

Une autre piste explorée par la cave coopérative de Saint Georges comme par l’AOP Faugères est celle 

de la formation en partenariat avec des associations naturalistes. En proposant des cours sur la pose 

de nichoirs ou l’enherbement des vignes, ils peuvent pousser un peu plus loin les agriculteurs 

volontaires. Des groupes d’agriculteurs en lien avec les changements de pratiques (GIEE pour travailler 

sur l’enherbement dans les vignes par exemple) sont également mis en place. 

Les syndicats d’appellation disposent également de leviers importants. Ils peuvent en effet avoir un 

rôle prescriptif via l’introduction dans leurs cahiers des charges de critères environnementaux. Dès 

2012, quand l’INAO a reconnu que la qualité d’un produit ne venait plus simplement d’une recette 

précise mais également de la préservation du milieu de production, l’AOP Faugères s’est engagée dans 

cette évolution. Considérant la biodiversité comme un des liens entre le terroir et la qualité des vins, 

ils ont cherché à la préserver, en partant tout d’abord du sol. Ils ont par exemple imposé l’enherbement 

de l’inter rang, limité la fertilisation azotée à 30 unités d’azote par hectare, imposé l’enherbement des 

tournières ou encore encadré la précision du matériel de traitement. La modification du cahier des 

charges n’est cependant pas toujours aisée : moins dynamique, l’AOP Languedoc n’a pas inclus de 

pratique agroécologique dans son cahier des charges. Cela reviendrait, pour les vieilles générations, à 

reconnaître qu’elles se sont trompées dans leurs choix. En plus de ces leviers réglementaires, Faugères 

a mis en place des groupes pour surveiller les invasions de cicadelles (groupement de défense contre 

les organismes nuisibles, GDON) afin d’en réduire les traitements, aidé à l’installation de la confusion 

sexuelle ou encore encadré des expérimentations de cépages qualitatifs résistants aux maladies. 

Par ailleurs, pour financer ces pratiques plus coûteuses pour les producteurs, l’AOP Faugères, comme 

l’AOP Languedoc, mène un travail de communication afin de sensibiliser le grand public aux pratiques 

vertueuses qu’ils mettent en place. L’AOP Faugères a ainsi embauché une chargée de communication 

afin de recréer de la valeur économique : « si on n’arrive pas à rentabiliser le métier il n’y aura plus 

d’engagements agroécologiques ». Le directeur technique de l’AOP Languedoc insiste sur l’importance 

de revaloriser le prix du vin : « Il faut revenir à des francs de pied, pour que le cépage réponde mieux 

au terroir. Et dans des vignes enherbées. Ça coûte plus cher ? Eh bien il faut le payer plus cher : le vin 

est un produit de luxe. Je ne vais pas tuer l’environnement pour faire des produits de luxe ! » Cette 

stratégie passe par un travail de sensibilisation des consommateurs aux démarches mises en œuvre 

par les agriculteurs, ce que fait notamment l’AOC Faugères au niveau local. 
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Sur d’autres produits, la hausse du cours peut toutefois poser question, comme le souligne le président 

du Syndicat des Riziculteurs de France et Filières (SRFF). La demande supportera mal la généralisation 

du prix du riz à 9€/kg, comme le pratique un riziculteur dans son modèle de riz biologique désherbé 

par les canards. Tous les acteurs des filières n’accompagnent pas les producteurs dans la prise en 

compte des enjeux environnementaux. Le SRFF se positionne, lui, dans la défense du modèle actuel. Il 

conteste l’impact de l’agriculture sur la biodiversité : « Ce qui tue la Camargue, ce ne sont pas les traces 

de phytos dans le Vaccarès, c’est les 4 millions de tonnes de sel qui remontent chaque année. » La 

monoculture de riz conventionnelle est vue comme vertueuse dans une région où les remontées de 

sel menacent les cultures sèches. Face à une perte de vitesse du riz camarguais depuis plusieurs 

années, et insistant sur la compétitivité internationale, ils militent auprès du ministère de l’agriculture 

et de l’alimentation (MAA) contre l’interdiction de molécules qui sont autorisées chez les pays 

concurrents. 

4.1.3 Prise en compte de la biodiversité dans l’accompagnement technique, l’enseignement 

et la recherche 

Il existe une importante segmentation de l’accompagnement technique, avec une prise en compte 

limitée des enjeux de biodiversité dans le conseil agronomique. D’après le BIO CIVAM34, « ce sont les 

agriculteurs qui amènent le sujet lors de réunions. On répond aux demandes. Il faut que cela vienne 

d’eux. » La CA34 adopte une position semblable : ce sont des agriculteurs qui leur demandent de lancer 

des formations sur ce sujet lorsqu’ils veulent progresser sur une pratique particulière. La Chambre 

« s’adapte à leur discours pour ne pas les brusquer ». Ils axent leur discours sur la fonctionnalité : le 

but est de montrer aux agriculteurs qui y sont sensibles qu’ils ont intérêt à protéger la biodiversité, pas 

de pousser l’ensemble des agriculteurs accompagnés à la protéger par conviction. Les pratiques 

conseillées sont adaptées aux attentes de chacun, sans nécessairement prendre en compte l’impact 

sur la biodiversité. 

L’accompagnement naturaliste des agriculteurs est, lui, plus rare à ce jour. La demande d’une partie 

du monde agricole est pourtant importante en ce sens, comme le souligne l’AOP Faugères. Au sein de 

celle-ci, plusieurs agriculteurs ont mis en place des pratiques a priori favorables à la biodiversité, mais 

ne parviennent pas à évaluer l’impact de ces changements. Le monde de la recherche se lance dans 

quelques projets d’étude d’impact de l’agriculture sur la biodiversité, notamment à la Tour du Valat. 

Toutefois, la généralisation de ces programmes d’inventaires, qui demanderaient des moyens humains 

et financiers colossaux, semble compliquée. Au Centre d’Ecologie Fonctionnelle et Evolutive (CEFE), on 

souligne d’ailleurs la difficulté de mesure de la biodiversité au niveau de la parcelle, qui se limite à 

l’étude de proxys répondant particulièrement bien aux changements de pratique concernés. Le monde 

des associations naturalistes se lance également dans de tels inventaires, comme la LPO et son 

programme Des terres et des ailes (www.desterresetdesailes.fr), mais est lui aussi limité par le manque 

de moyens.  

L’accompagnement au changement de pratiques se limite souvent à la mise en place de haies, à l’image 

du programme Biodiv’eau. Sur les zones Natura 2000, le CEN accompagne également les agriculteurs 

dans l’identification d’actions pour préserver la biodiversité. D’après une animatrice Natura 2000, ce 

programme manque cependant de moyens pour effectuer un réel suivi des agriculteurs, qui ne sont 

pas volontaires au départ et ne mettent pas en place les pratiques conseillées si elles représentent une 

perte financière ou un surcroît de travail, même minimes. 

Un programme assure cependant un suivi plus abouti des agriculteurs, sur le plan à la fois agronomique 

et naturaliste : il s’agit de l’accompagnement des éleveurs installés sur des terres gérées par le CEN. 

Cette association agit par la maîtrise du foncier au niveau très local, par la propriété ou par une gestion 

qui leur est déléguée par le propriétaire, dans un projet de compensation environnementale par 

exemple. Ils peuvent être amenés sur ces terres à installer des éleveurs afin d’entretenir le milieu (cas 

de E_LAN_2). Un accompagnement est assuré, sur le plan de la protection de la biodiversité, mais avec 

http://www.desterresetdesailes.fr/
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une importante connaissance agronomique. D’après le responsable départemental du CEN, de plus en 

plus d’agronomes sont recrutés, « pour faire le lien entre agriculture et protection de la nature. 

L’objectif est de marier les deux sciences, c’est ça l’agroécologie. Nous ne faisons pas de conseil 

agronomique technique, mais il faut comprendre un minimum les objectifs de production agricole. » 

Le discours est axé sur les services fournis par la biodiversité : fonctionnalité, revalorisation 

économique ou encore résilience du système de production. Le conseil naturaliste doit s’adapter aux 

objectifs de productions agricoles, et pour cela comprendre l’agronomie. Il doit par ailleurs s’adapter 

à chaque cas, et décider de compromis propres à chaque agriculteur. Le CEN plaide pour un 

accompagnement très individuel de chaque agriculteur : « ce compromis entre écologie et économie 

ne peut se gérer que très localement. » Ces partenariats sont gagnants pour les deux parties, comme 

le confirme E_LAN_2. La directrice du CEFE souligne cette importance du compromis : d’après elle, il 

ne s’agit pas de maximiser la biodiversité partout, mais de trouver le niveau optimal suivant ce que 

l’on recherche. Cet optimum se situe à la croisée des objectifs agronomiques et écologiques locaux. 

D’autres partenariats à buts environnementaux semblent prometteurs même s’ils ne visent pas la 

préservation de la biodiversité en particulier. C’est le cas du travail conjoint réalisé par le syndicat des 

eaux (syndicat mixte des vallées de l’Orb et du Libron) et le syndicat d’appellation de Faugères, dans 

le but de financer des programmes de réduction de produits phytosanitaires. 

Le PNR de Camargue est lui aussi à l’interface entre agriculture et biodiversité : il a pour charge de 

défendre conjointement les objectifs économiques et écologiques locaux. Néanmoins, 

l’accompagnement qu’il propose aux agriculteurs est assez ambivalent, faute de compétences 

naturalistes. Les MAEC proposées ont une ambition limitée pour la biodiversité (maintien du riz ou 

curages de fossés par exemple). De plus, le Parc aide les éleveurs à réviser le cahier des charges de 

l’AOP Taureaux de Camargue afin de rehausser le chargement maximal autorisé en pâturage, et 

accompagne les riziculteurs dans la rédaction des bilans des campagnes d’effarouchement des 

flamants roses. Dans le même temps, il accompagne le montage de dossiers de subventions pour 

planter des haies. 

Au niveau de la recherche-développement agricole telle qu’appréhendée dans notre enquête avec le 

Centre Français du Riz (CFR, l’institut technique rizicole), la prise en compte des enjeux de biodiversité 

est très restreinte d’après son président. La plaquette de présentation du CFR stipule que « les objectifs 

généraux sont la mise au point d’ITK performants, respectueux de l’environnement, et garantissant 

une production de qualité. Les thèmes travaillés plus particulièrement sont l’amélioration de la phase 

de germination-levée, l’optimisation de la fertilisation, et la maîtrise de l’enherbement » ainsi que la 

sélection. La prise en compte effective des enjeux de biodiversité dans le choix des axes de recherche 

est donc limitée. Les recherches menées par le CEFE traitent de questions plus théoriques en écologie. 

A l’interface agriculture-biodiversité, sa directrice mentionne des travaux sur l’impact du mélange de 

variétés ou d’espèces sur le fonctionnement de l’agroécosystème et sur la production globale. La 

distance entre ces travaux et les agriculteurs reste néanmoins importante et freine donc leur 

traduction dans les choix de pratiques agricoles. Pour compléter ce panorama, même si l’INRAe n’a 

pas été interrogée dans le cadre de cette étude, elle conduit de nombreux travaux sur le sujet. Quatre 

axes de recherche se dégagent : (i) compréhension du fonctionnement des milieux naturels et leur 

évolution ; (ii) identification des réponses que la biodiversité peut apporter aux grands défis 

environnementaux actuels ; (iii) co-construction avec les acteurs des territoires de solutions pour 

préserver la biodiversité et les milieux naturels, en appui des politiques publiques ; (iv) développement 

d’outil et d’infrastructures afin de faciliter l’accès à l’information (INRAe, 2021). La vulgarisation de la 

mesure de la biodiversité et des impacts de l’agriculture, et la co-construction de solutions avec les 

agriculteurs sont des clés majeures pour les aider à mieux prendre en compte la biodiversité. 

Enfin, les professeurs en lycées agricoles rencontrés mentionnent de grands progrès dans la prise en 

compte de la biodiversité dans les formations professionnalisantes depuis le passage de Stéphane Le 
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Foll au MAA. Mais si la formation à « l’agroécologie » est obligatoire, elle reste un système parmi 

d’autres. La biodiversité est évoquée de manière vague : « elle se cache très souvent derrière le terme : 

en respectant l’environnement ». Tous les référentiels proposés par le ministère traitent de la 

biodiversité, mais « il existe une infinité de pratiques pédagogiques car les enseignants sont libres 

d’interpréter les référentiels comme ils le veulent. Et ils ont des sensibilités très variables : certains 

sont très sensibles aux questions environnementales, d’autres très pro agriculture intensive, pro 

labour, pesticides, chimie, anti-haies… » La préservation de la biodiversité comme un des objectifs de 

l’agriculteur semble encore loin de faire consensus. Du côté des élèves passés par SupAgo et d’une 

professeure qui y enseigne, le constat s’en rapproche. La formation à la préservation de la biodiversité 

est une question annexe, traitée de manière optionnelle ou seulement dans certaines dominantes. La 

responsable biodiversité de la CA34, passée par SupAgro il y a 10 ans, a ainsi dû se former en prenant 

son poste. 

4.2 La biodiversité vue par les agriculteurs 

4.2.1  Une perception plurielle de la biodiversité 

Les agriculteurs perçoivent la biodiversité de différentes manières, et en donnent notamment des 

définitions très variables (Tab 2). Au cours de l’entretien, deux d’entre eux ont commencé par 

demander plus de précisions car ils considéraient le terme comme trop large ou trop complexe. Un 

vigneron a tout simplement refusé d’évoquer un concept qui ne l’intéresse pas. Les 32 autres ont 

abordé diverses définitions, regroupées en quatre catégories. Trois agriculteurs se limitent au concept 

de biodiversité cultivée, évoquant le passage d’une monoculture à des rotations ou à un système de 

culture diversifié. 13 autres se focalisent sur la biodiversité sauvage (qu’ils mentionnent spontanément 

comme telle ou citent des exemples qui s’y rattachent). Ceux-ci considèrent que la biodiversité fait 

partie du paysage environnant la ferme, et que l’agriculteur entre en interaction (voire en conflit) avec 

elle. Trois autres tiennent à réaffirmer la place centrale de l’homme à la fois comme membre, créateur 

et garant de la biodiversité. D’après eux, les cultures appartiennent elles aussi à la biodiversité, elles 

n’ont donc pas à pâtir de l’impératif de préservation du sauvage qui serait imposé aux agriculteurs par 

la pression sociétale. Enfin, 13 agriculteurs définissent la biodiversité comme combinaison des deux 

composantes sauvage et cultivée en interaction dans un même agroécosystème, où les pratiques 

culturales s’insèrent dans un paysage sauvage et le façonnent.  

Tableau 2. Différentes acceptions de la biodiversité chez les agriculteurs enquêtés 

Définition Nombre Exemple 

Refus de définir 
le concept 

1 « Je ne vais pas vous raconter des salades : la biodiversité ce n’est pas ce qui m’intéresse. Je 
n’ai pas de temps à dédier à ça. » (V_MUR_1) 

Terme trop large 
ou trop complexe 

2 « La biodiversité, c’est le vivant : cultivée, non cultivée, spontanée… il faut que tu précises ta 
question. » (M_LAN_2) 

Biodiversité 
cultivée 

3 « La biodiversité, c’est le fait d’éviter les monocultures, via les rotations et les mélanges de 
cultures. » (R_CAM_1) 

Biodiversité 
sauvage 

13 « Je viens d’une famille assez écolo, j’ai toujours été sensible à la biodiversité sauvage. Je 
voulais travailler dans un environnement où on sait qu’il y a de la vie » (M_LAN_1) 

Interactions du 
sauvage avec 
l’homme 

3 « La biodiversité est une chaîne indissociable, si on enlève un maillon de la chaine, tu n’auras 
plus ‘la biodiversité’ : vire le paysan, t’auras plus d’eau ; vire le salinier, t’auras plus de 
flamants. » (R_CAM_4) 

Agroécosystème 13 « Avec une culture, on peut amener toute une biodiversité particulière à son biotope. Même 
si elle n’est pas sauvage, cela participe à la biodiversité. » (V_CAM_2) 

Malgré leurs définitions diverses, 31 agriculteurs sont intéressés par la prise en compte de la 

biodiversité dans leurs activités, se disant soucieux de « prendre soin de l’environnement » 

(V_MUR_4). Ils recourent plus facilement à ce deuxième terme, englobant les différents éléments 

naturels qui entourent leur ferme : eau, air, sol, vivant. Un gradient de sensibilité à la biodiversité 
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ressort également, de ceux qui y prêtent peu d’attention (peu sensibles – PS, 18 cas) à ceux qui font 

de la biodiversité la raison d’être de leur métier (biodiversité au cœur des pratiques – BCP, 6 cas), en 

passant par ceux qui lui accordent plus ou moins d’importance dans leurs pratiques (sensibles – S, 5 

cas – à très sensibles – TS, 6 cas).  

De plus, quatre types de valeurs sont associées au concept de biodiversité : certains y sont réfractaires, 

peu intéressés voire hostiles à sa préservation. Ceux-ci sont très minoritaires (4 cas) par construction 

de notre échantillon, divers et non représentatif de la population agricole. D’autres se limitent à une 

valeur instrumentale de la biodiversité, qu’elle soit esthétique (10 cas), considérée comme un à-côté 

agréable de leur ferme, ou fonctionnelle (7 cas), pour les intérêts agronomiques qu’ils tirent des 

services que la biodiversité fournit. D’autres enfin lui donnent une valeur intrinsèque ou patrimoniale 

(14 cas), celle d’un héritage à conserver. L’angle fonctionnel fait ressortir des services recherchés par 

les agriculteurs différents suivant leur système de production (SP) (Fig 5). Tous les maraîchers 

s’intéressent au sol et aux auxiliaires. Les arboriculteurs mentionnent la pollinisation et les auxiliaires 

(même si un des arboriculteurs remet en cause leur efficacité). Les vignerons mentionnent 

principalement la composante sol, mais certains reconnaissent l’utilité des auxiliaires, et plusieurs 

notent un impact important de la biodiversité sur la qualité des vins. Cet effet sur la qualité est repris 

par les éleveurs laitiers, au côté de la fourniture de fourrage. Les riziculteurs, enfin, considèrent pour 

la plupart que la biodiversité n’a pas d’impact positif sur la production. La question de la fertilité du sol 

est pour eux un point de tension, certains cherchant à préserver la vie du sol tandis que d’autres la 

considèrent anéantie par l’irrigation. 

 

Figure 5. Les différents services recherchés par les agriculteurs à travers la valeur fonctionnelle de la 

biodiversité selon leur système de production (% des agriculteurs de chaque SP qui les mentionnent) 

Enfin, la perception de la biodiversité est influencée par l’articulation que les agriculteurs font de leurs 

différents objectifs (Tab 3). Assurer l’impératif économique est un objectif partagé par la quasi-totalité 

des agriculteurs, juste avant celui de la beauté du cadre de vie. La préservation de la biodiversité est 

un des objectifs principaux chez seulement 1/3 de l’échantillon enquêté. D’autres objectifs comme la 

communication sur le modèle déployé, la limitation de l’impact carbone, la qualité ou la préservation 

de la santé humaine sont partagés par un nombre comparable d’agriculteurs. On observe différents 

niveaux de compromis entre les objectifs économiques et environnementaux : (i) économique (12 

cas) : les choix de pratique sont guidés par un objectif purement économique ; (ii) limiter l’impact (6 

cas) : le système de production est choisi afin de limiter l’impact sur l’environnement dans la mesure 

du possible, mais au quotidien les pratiques sont évaluées selon le seul objectif économique ; (iii) 

minimiser l’impact (8 cas) : chaque pratique est réfléchie sous le double prisme de la réduction de 

l’impact environnemental et du revenu visé ; (iv) préservation (9 cas) : dans une posture militante, 

recherche d’un système cohérent qui permette d’allier aspects économiques et préservation de la 

biodiversité.  

Le gradient de sensibilité à la biodiversité peut être examiné au regard de la valeur qui lui est attribuée, 

des objectifs, du label et du système de production de l’agriculteur (Fig 6). La classe « peu sensible » 

regroupe tous les agriculteurs réfractaires au concept de biodiversité ou qui lui attribuent une valeur 

uniquement esthétique. On y retrouve également les agriculteurs qui lui donnent une valeur 

fonctionnelle sans réellement appuyer leurs pratiques sur ses services. Pour la majorité d’entre eux, 
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les objectifs sont avant tout économiques. Leurs labels sont variables (de l’absence de label à l’AB en 

passant par la HVE) et on les retrouve plutôt dans des systèmes de production peu diversifiés (grandes 

cultures ou viticulture). 

Tableau 3. Les différents objectifs exprimés par les agriculteurs enquêtés 

Objectif Nombre de mentions des sous-objectifs 

Gagner sa vie Impératif économique (33), qualité (9), adaptation au changement 
climatique (6), autonomie (6), diminution de la charge de travail (4) 

Bien-être Beauté (26), Santé humaine (9), bien-être animal (4) 

Protection de 
l’environnement 

Préservation de la biodiversité (13), limitation de l’impact carbone (10), 
limitation de la pollution (6) 

Objectifs sociaux-
culturels 

Communication (11), transmission (4), animations à la ferme (1), 
tradition (1), image (1) 

 
Figure 6. Sensibilité à la biodiversité en fonction de différents critères (valeur attribuée à la biodiversité, 

objectifs, labels et SP) 

Les agriculteurs des classes sensible et très sensible attribuent à la biodiversité une valeur fonctionnelle 

ou patrimoniale : ils appuient plus fortement leurs pratiques sur les services qu’elle fournit et essaient 

de la préserver. Tous recherchent un compromis entre préservation de l’environnement et objectif 

économique, à une exception près : un naturaliste installé pour faire de l’animation grand public à 

l’environnement sur ses parcelles mais dont l’agriculture n’est pas la passion et qui manque de 

technicité. La majorité de ces agriculteurs sont dans des démarches de qualité à l’ambition au moins 

biologique, mis à part un éleveur semi-extensif aux pratiques qui dépassent souvent le cahier des 

charges AB mais qui ne peut se permettre d’acheter des compléments labélisés, et deux vignerons qui 

ne parviennent pas à se passer du glyphosate mais l’utilisent de manière la plus mesurée possible. 

La classe « biodiversité au cœur des pratiques » rassemble des agriculteurs qui vont encore plus loin : 

tous adoptent une approche patrimoniale et se donnent pour objectif la préservation de 

l’environnement – et de la biodiversité plus particulièrement. Ils sont au moins en AB, même si tous 

considèrent ce cahier des charges comme insuffisant et que certains optent pour d’autres labels 

comme Nature & Progrès. Leurs systèmes de production sont pour la plupart diversifiés. 

4.2.2 Des observations différenciées de la biodiversité et de ses dynamiques 

Evoluant dans un environnement où la biodiversité est présente, les agriculteurs l’observent au 

quotidien de façon variable. En particulier, toutes les espèces ne sont pas observées de la même 
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manière. Cette variabilité est notamment influencée par le niveau de sensibilité et les compétences 

naturalistes (Tab 4). Chez la majorité peu sensible, la focale est mise sur : (i) les espèces considérées 

comme nuisibles : par exemple le flamant rose qui crée de la turbidité dans les rizières, enfouit les 

semences et empêche le riz de lever, la cicadelle qui transmet la flavescence dorée aux ceps de 

vigne ou encore le sanglier qui retourne les cultures et mange les raisins ; (ii) les espèces 

emblématiques, notamment en Camargue et sa grande diversité d’oiseaux d’eau ; (iii) les espèces 

considérées comme gibier par les chasseurs (lièvre en premier lieu). La biodiversité fonctionnelle est 

évoquée dans une moindre mesure, avec de nombreuses mentions des vers de terre et des chauves-

souris, même si de nombreux agriculteurs sont sceptiques sur leur intérêt pour les cultures. Les 

espèces observées sont donc celles qui impactent directement (et d’abord négativement) la culture 

ou d’autres activités comme la chasse, et qui sont facilement identifiables. 

La biodiversité commune « autre », qui n’impacte pas directement l’agriculteur, et les espèces rares et 

menacées sont proportionnellement plus observées à mesure que la sensibilité et les compétences 

naturalistes augmentent. Chez ceux qui ont de vraies compétences naturalistes et qui mettent la 

biodiversité au cœur de leurs pratiques, la biodiversité sauvage est observée dans son ensemble. Elle 

n’est pas vue comme nuisible aux cultures, et ils négligent ses intérêts économiques (chasse ou 

biodiversité fonctionnelle) - ou a minima ne s’y focalisent pas. Dans les catégories intermédiaires 

(sensible et très sensible), la prise en compte de la biodiversité commune dans sa globalité, moins 

facile à observer, s’accroît avec le niveau de sensibilité et le poids des nuisances causées par certaines 

espèces décroît. La biodiversité fonctionnelle est la cible d’une grande partie des observations.  

Tableau 4. Catégories de la biodiversité sauvage observées en fonction du niveau de sensibilité des 

agriculteurs (% d’agriculteurs de chaque niveau de sensibilité) 

Niveau de 

sensibilité 

 

 

Compétences 

naturalistes 

Biodiversité commune Espèces menacées 

Biodiversité 

fonctionnelle 

(ver de terre, 

chauve-souris) 

Nuisibles 

(cicadelle, 

sanglier, 

flamant) 

Gibier 

(lièvre, 

sanglier, 

canard) 

Autre 

(papillon, 

mésange) 

Emblématiques 

(flamant rose, 

vautour moine) 

Moins connues 

(sagapedo, 

lézard ocellé) 

PS Aucune 44 83 44 28 61 6 

S 1 amateur 

1 de formation 

100 80 0 80 80 40 

TS 4 amateurs 83 50 33 100 100 67 

BCP 1 de formation  

5 de profession 

33 0 0 100 100 100 

Ces observations différentes de la biodiversité induisent un constat différent de sa dynamique (Fig 7). 

Plus le milieu est préservé, moins l’effondrement de la biodiversité est constaté au niveau du paysage. 

Par ailleurs, les agriculteurs peu sensibles constatent beaucoup moins ce déclin que les autres, mais 

dans un milieu très préservé, personne ne le constate, même les paysans-naturalistes. Au contraire, 

dans un milieu dégradé, presque tous les agriculteurs, même les moins sensibles, réalisent le mauvais 

état de la biodiversité. Cependant, rares sont les agriculteurs qui constatent un déclin sur leur ferme. 

En effet, 2/3 des agriculteurs peu sensibles relativisent l’impact de l’agriculture sur la biodiversité : 

pour eux, la biodiversité se porte bien sur leur ferme comme autour. Les agriculteurs plus sensibles, 

eux, estiment presque tous adopter des pratiques plus favorables à la biodiversité sur leur ferme que 

leurs voisins. Ils partent donc du principe que la biodiversité se porte mieux dans leur ferme qu’en 

dehors. Ces constats restent pour autant la plupart du temps subjectifs : ceux qui parviennent à 

mesurer la biodiversité sont rares (26 %, parmi les classes). Il s’agit soit des agriculteurs les plus 

sensibles à la biodiversité, qui ont d’importantes compétences naturalistes (Tab 4), soit d’agriculteurs 

très sensibles qui sont prêts à payer une expertise naturaliste pour évaluer l’impact de leurs pratiques. 
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Figure 7. Perception de la dynamique de la biodiversité à deux échelles suivant le niveau de préservation 

de l’environnement et la sensibilité à la biodiversité. 

Finalement, un milieu relativement préservé n’implique pas une conscience plus fine de l’impact des 

pratiques agricoles sur la biodiversité. C’est le cas en Camargue, où la préservation de la biodiversité 

cristallise les tensions entre riziculteurs, chasseurs et écologistes, comme le résume R_CAM_1 : « Le 

fait qu’on soit en Camargue et sa vision de carte postale ne fait pas que les agriculteurs sont plus 

sensibles à la biodiversité. » C’est également le cas à Faugères, milieu relativement préservé, dont le 

syndicat d’appellation se réclame pourtant de « Grand vin de Nature ». Un de ses vignerons affirme 

ainsi : « dans cet environnement préservé, j’ai la sensation que tout est fait pour moi, que je n’ai pas à 

me soucier de la biodiversité. » (V_FAU_3)  

4.2.3 Une diversité de pratiques en lien avec les objectifs de préservation de la biodiversité 

Les différents objectifs de préservation de la biodiversité présentés aux tableaux 4 et 5.2 se traduisent, 

suivant le niveau de sensibilité, par différentes stratégies d’évolution des pratiques agricoles. La 

majorité des agriculteurs enquêtés se contentent de stratégies d’efficacité (E) ou de substitution (S) 

(cadre d’analyse ESR) (Fig 8). Ces agriculteurs sont pour la plupart peu sensibles et à la biodiversité. 

Leurs objectifs économiques prennent le pas sur leurs objectifs de préservation de la biodiversité, 

qu’ils considèrent comme en conflit. Au contraire, ceux qui s’engagent dans une stratégie de 

reconception (R) considèrent que c’est en favorisant la biodiversité sur leurs fermes et en repensant 

l’ensemble de leurs pratiques qu’ils gagneront en résilience et en viabilité économique de leur 

système. Ils ont une forte sensibilité à la biodiversité. 

 
Figure 8. Différentes stratégies d’évolution des pratiques suivant la sensibilité à la biodiversité et 

l’objectif économico-environnemental. 

Les différentes stratégies se traduisent par des pratiques variables, qui dépendent également du 

système de production (Tab 5) et, dans une moindre mesure, du contexte paysager. Ces pratiques ont 

des impacts variables sur la biodiversité, depuis celles qui sont négatives (pesticides, travail du sol, 

fertilisation importante) à celles qui sont positives (mise en place d’IAE, enherbement). Face à des 

stratégies qui jouent à la fois sur ces différentes pratiques, il n’est pas simple d’évaluer l’impact final 

sur la biodiversité, par exemple lorsque l’on arrête les herbicides pour les remplacer par un recours 
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systématique au labour. Cela peut expliquer pourquoi, au sein d’une même catégorie de stratégies, les 

agriculteurs font des choix différents pour atteindre ce même but de préservation de la biodiversité. 

Seuls des agriculteurs en grandes cultures et en viticulture sont concernés par les stratégies 

d’efficacité. Leurs approches sont similaires : l’agriculteur raisonne les traitements, utilisés seulement 

en cas de pression de bioagresseurs trop forte. En viticulture, le désherbage en plein n’est presque 

plus pratiqué. En revanche, le rang reste traité, ce qui permet un gain de temps et évite 

l’investissement dans du matériel coûteux (intercep). L’inter rang est labouré systématiquement. La 

fertilisation est minérale. En hiver, un enherbement spontané est parfois toléré dans les vignes, et des 

couverts sont semés en grandes cultures lorsque cela est possible. Ces systèmes ne sont pas en 

agriculture biologique, et l’axe majeur reste la réduction des traitements. Avec l’augmentation du prix 

des pesticides, cette rationalisation a un intérêt économique – beaucoup affirment d’ailleurs qu’ils 

n’adapteront leurs pratiques pour protéger la biodiversité que si cela leur permet d’augmenter leur 

revenu.  

Une stratégie de substitution est en revanche synonyme d’une sortie des intrants de synthèse pour la 

majorité des 18 producteurs concernés (1 en biodynamie, 12 AB, 2 AB partiels en AB sur la majeure 

partie de leur SAU, 1 HVE, 2 sans labels). En grandes cultures, cela se traduit tout d’abord par une sortie 

des pesticides (sauf sur les zones où la salinité impose le maintien de la monoculture de riz et donc 

l’utilisation de glyphosate). Ces derniers sont la plupart du temps remplacés par un allongement des 

rotations et un recours systématique au labour, même si un riziculteur parvient à se limiter à des TCS 

et à un labour occasionnel. La fertilisation minérale devient organique, mais reste tout aussi 

importante. Le seul polyculteur-éleveur concerné par cette stratégie adopte sur ses cultures des 

pratiques similaires aux riziculteurs, à la fertilisation minérale près.  

Les 10 viticulteurs concernés ne parviennent pas à se passer des fongicides. Néanmoins, 8 d’entre eux 

sont passés en AB, 9 font le choix de pesticides exclusivement biologiques, et tous essaient d’en réduire 

les doses, avec des ambitions et des moyens mis en œuvre plus ou moins importants. Concernant la 

gestion de l’herbe, deux pratiques sont adoptées : soit un arrêt des herbicides remplacés par un labour 

systématique du rang voire de l’inter rang ; soit des herbicides qui se limitent au rang afin de se passer 

du labour sur le rang comme sur l’inter rang et de travailler sur la conservation du sol. Le recours à la 

confusion sexuelle contre le ver de la grappe et à l’observation pour la cicadelle permet une notable 

réduction des insecticides. 6 viticulteurs font le choix d’un enherbement permanent restreint à l’inter 

rang, sur une bande plus ou moins large. Certains font le choix d’un enherbement naturel, d’autres 

sèment un couvert qui répond aux objectifs qu’ils se fixent. Sur l’enherbement, ils cherchent un 

compromis entre apports (fertilisation par les légumineuses, maintien de la biodiversité et de la 

résilience du système, réduction des interventions) et risques (concurrence à l’eau et aux nutriments, 

pont entre le sol et la vigne pour les champignons). La fertilisation est majoritairement organique, mais 

à des niveaux variables qui dépendent des objectifs de production et donc des cahiers des charges des 

appellations.  

Enfin, les maraîchers adoptent une position intermédiaire : ils réduisent drastiquement les traitements 

en allant bien plus loin que les viticulteurs dans ce sens, et utilisent uniquement des procédés 

biologiques. Ils peuvent avoir recours pour cela à des lâchers d’auxiliaires. Ils ne mettent plus 

d’herbicides et limitent au maximum le travail du sol pour éviter le tassement et la destruction de la 

vie du sol. Ils ont alors recours au paillage plastique, au désherbage manuel, à la traction animale, et 

visent à travailler en planches permanentes. La fertilisation est assurée par un amendement organique 

important basé sur des fertilisants organiques industriels et des couverts de légumineuses en 

interculture.  

Pour l’ensemble des agriculteurs adoptant une stratégie de substitution, les investissements dans les 

IAE sont limités. Ceux qui travaillent dans une zone au paysage préservé se contentent de conserver 
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l’existant ; ceux qui sont dans des zones plus défavorables font des investissements mineurs dans la 

plantation de haies ou d’arbres. Ces agriculteurs modifient donc les moyens sans changer les fins : le 

passage en AB entraine un recours à des intrants organiques en lieu et place des intrants de synthèse, 

mais dans le même but. L’herbe est toujours considérée comme problématique, et même si on lui 

laisse une place plus importante, soit les herbicides ne sont pas éradiqués, soit ils sont remplacés par 

du labour systématique. 

Les agriculteurs faisant le choix de la reconception intègrent le changement de pratiques dans une 

démarche systémique : mis à part pour ceux qui conservent une part de vignes dans leur SAU, plus 

aucun traitement (même soufre, cuivre ou purins) n’est effectué. La fertilisation est entièrement 

organique et limitée au maximum, en privilégiant souvent l’autonomie via le cheptel, le compost ou 

les rotations et couverts. Les seules exceptions tolérées sont l’achat de compost de déchets verts ou 

de BRF pour nourrir les sols. Le travail du sol est réduit au minimum, même si les TCS ou un labour de 

temps en temps peuvent permettre de rattraper un champ dont l’enherbement n’est plus maîtrisé. Le 

type « grandes cultures » n’est pas représenté dans cette stratégie : tous les céréaliers concernés ont 

fait le choix de la polyculture-élevage, l’animal étant un levier pour la préservation de la biodiversité 

s’il est géré en conséquence, notamment en termes d’alimentation. Les éleveurs ciblent leur action 

sur la mise en œuvre d’un système extensif quasi autonome. Les prairies sont naturelles et ne sont pas 

fertilisées, même si cela réduit leur productivité. Ils conservent dans les pâtures des éléments non 

productifs qui servent d’habitats pour la faune locale. Ils utilisent leurs connaissances naturalistes dans 

la gestion des parcours, de manière à éviter de détruire certaines espèces à floraison, ou des zones 

fréquentées par la faune aviaire. Les blocs de pâturage sont régulièrement protégés et non pâturés 

pendant 3-4 ans pour restaurer la biodiversité floristique. Ils optent pour des races rustiques plus 

résistances aux parasites, ce qui permet de ne plus avoir recours aux antiparasitaires mais seulement 

aux huiles essentielles et au dépistage manuel. Certains ont même recours à l’équarrissage naturel. 

Pour la viticulture, le changement majeur est que l’herbe naturelle retrouve sa place dans la parcelle : 

il n’y a plus ni herbicide ni travail du sol, pas même sur le rang. Si certains décident de laisser un 

enherbement non maîtrisé, la plupart ont recours au roulage en début d’été. Le pâturage de couvert 

en automne et hiver permet également de le réguler. A une exception près, le non-recours aux 

fongicides biologiques n’est cependant pas possible : ceux-ci sont donc limités au strict nécessaire. 

Tous les viticulteurs concernés ont également laissé une place plus ou moins importante à l’élevage 

sur leur ferme. Un fort accent est mis sur les IAE, que cela soit par la conservation intransigeante de 

l’existant dans les zones préservées, ou par des campagnes ambitieuses de plantation d’arbres, de 

haies, de construction de murets ou de creusement de mares. La première place est laissée à la nature, 

afin d’en faire le gage de la résilience du système. 

Tableau 5. Des changements de pratiques variables suivant la stratégie et le système de production 
(NB : On distingue ici les herbicides des autres pesticides)  
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De nombreux freins empêchent cependant les agriculteurs qui font le choix de l’efficacité ou de la 

substitution de s’engager dans des démarches plus systémiques de reconception de leur modèle (Tab 

6). Tout d’abord, certains sont satisfaits de leur modèle actuel, et n’envisagent pas de le reconcevoir. 

D’autres sont soumis à des contraintes sociales : difficulté à aller à l’encontre des pratiques menées 

par son père lorsqu’on s’associe avec celui-ci, difficulté d’aller à l’encontre des convictions d’un ouvrier 

agricole compétent mais figé sur des pratiques conventionnelles. Certains font également face à des 

impasses techniques : par exemple, seule la monoculture de riz conventionnelle est possible sur des 

terres de grandes cultures trop salées, et il n’y a pas d’incitations à investir dans des IAE sur un terrain 

où le bail est précaire. Toutefois, ce sont de loin les freins économiques qui sont les plus nombreux. En 

effet, chez la plupart des agriculteurs, le changement de pratiques suscite la crainte de voir augmenter 

les charges, par l’augmentation du temps de travail, par exemple comme le mentionnent beaucoup, 

en passant d’un désherbage chimique à un désherbage mécanique, ou par la nécessité d’investir dans 

du matériel spécialisé comme un intercep pour pouvoir labourer le rang de vigne. En parallèle, ils 

craignent de voir diminuer leur chiffre d’affaires, du fait de la diminution des rendements sans 

augmentation des prix de vente. Ils pensent donc être économiquement perdants après le changement 

de pratiques. 

Cependant, s’il est vrai qu’un changement de pratique isolé (arrêt du glyphosate par exemple) peut 

causer une baisse de revenus, la reconception de l’ensemble du système de production inclut une 

composante économique permettant de conserver une cohérence d’ensemble. Les agriculteurs 

concernés vont ainsi rechercher une meilleure valorisation de leurs produits, souvent par la 

transformation et la vente directe (Tab 6). Le contact avec les clients leur permet également de donner 

un sens à leur métier. Les seuls à ne pas systématiquement vendre leurs produits en direct sont les 

vignerons, qui vendent des vins déjà très bien valorisés par leurs circuits de distribution (cavistes, 

exportateurs). La reconception du système de production permet également, selon plusieurs 

vignerons, de regagner en qualité et en typicité du vin, et donc d’augmenter le prix de vente.  

Le second levier mobilisé pour la reconception est l’agronomie : diversification du système de 

production, réintégration de l’élevage, investissement conséquent dans des IAE, recours à 

l’enherbement permanent (Tab 6). Cela leur permet à la fois de diversifier les sources de revenu et 

donc d’augmenter la résilience économique, de supporter l’arrêt des pesticides par une plus grande 

résistance de l’agroécosystème aux attaques de bioagresseurs, et de fertiliser les cultures par 

l’intermédiaire de légumineuses, de coupes d’herbe ou d’animaux. Un riziculteur a ainsi remplacé 

l’usage d’herbicides par un élevage de canards qui barbottent dans ses rizières et pâturent 

sélectivement les adventices. Un tel choix l’a poussé vers la reconception de l’ensemble de son 

système de production, à savoir : autonomie en fertilisants via la culture de luzerne et l’élevage bovin ; 

allongement des rotations ; IAE pour favoriser la biodiversité, protéger le bétail du soleil et les cultures 

du mistral. Cette évolution lui a ouvert les portes vers une nouvelle rentabilité par la vente directe et 

le choix de produits à forte valeur ajoutée tels que des blés anciens vendus à des paysans boulangers. 

Les agriculteurs concernés par la reconception prennent pleinement en compte la biodiversité dans 

leurs choix d’itinéraires techniques. Celle-ci ne doit pas, ou le moins possible, être impactée par les 

pratiques mises en place, et elle est la pierre angulaire d’un système résilient. Ils sont souvent portés 

par de fortes convictions de départ (Tab 6), dans une recherche de cohérence entre production et 

préservation. Un maraîcher affirme ainsi : « Le traitement ne fait pas partie de notre système de 

culture, qu’il soit naturel ou chimique » (M_LAN_03). Avec une telle posture, la reconception s’impose 

pour permettre d’aboutir à un système agronomiquement et économiquement viable. Le regard 

naturaliste de ces agriculteurs, ou celui des prestataires auxquels ils font appel, leur permet de justifier 

a posteriori leur choix de système. Dans ces 12 fermes, la place accordée à la biodiversité va beaucoup 

plus loin que dans les autres. Elle est vue comme une alliée à préserver sans discussion possible.  
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Tableau 6. Freins et leviers à la reconception 

 Nature Freins/Leviers Exemple de citations 

Freins  
 
(Parmi les 
23 
agriculteurs 
ayant 
choisi une 
stratégie E 
ou S) 

Economiques Assurer les rendements (19), Risque 
économique à la conversion (6) ; Pas de 
marge de manœuvre sur le prix de 
vente (5) ; poids des investissements (3) 

« Il faut bien se rendre compte qu’à la fin ce qui 
décide c’est la réalité économique ! » (A_LAN_1) et 
« c’est toujours plus cher de protéger 
l’environnement » (V_FAU_3) 

Techniques Sol salé (5), Pas d’accès au foncier (2), 
Bail précaire (2) 

« J’ai 50ha de terres trop basses et trop salées pour y 
faire autre chose que du riz conventionnel » 
(R_CAM_3) 

Sociologiques Modèle actuel considéré comme 
pertinent (4), Temps de travail limité 
(3), Ouvrier agricole borné (1), 
Installation avec le père (1) 

« C’est toute notre façon de cultiver qui préserve la 
biodiversité. » (R_CAM_4) 

Leviers  
 
(Parmi les 
12 
agriculteurs 
ayant 
choisi une 
stratégie R) 

Economiques Vente directe pour retrouver de la 
valeur ajoutée (9), Qualité pour 
retrouver de la valeur ajoutée (4), 
Autonomie (4), Transformation (12) 

« Si tu réintègres toute la chaîne de transformation et 
de distribution, tu te rends compte que tu peux être 
tout à fait rentable avec 30 quintaux de blé/ha. » 
(PE_FRA_1) 

Techniques Diversification (10), Polyculture-élevage 
(6), IAE ou enherbement total (11) 

« Je veux recréer de la polyculture élevage pour 
reconstituer un équilibre qui a été perdu, ce qui est à 
la source de l’utilisation des phytos. » (V_LAN_6) 

Sociologiques Vente directe pour retrouver du sens 
(1), Accompagnement par les pairs (1) 

« Dès que t’as des intermédiaires, ça te dégoutte peu 
à peu par leur esprit commerçant et parce que plus 
personne ne vient voir ce que tu fais. » (M_LAN_3) 

Autres Sensibilité à la biodiv (12), 
Accompagnement naturaliste (7), 
Compétences naturalistes (6), 
Conviction de départ (11), Déclic (1) 

« Je voulais être cohérent, que tout s’articule 
parfaitement, qu’il n’y ait pas de conflit entre 
productivité et préservation de la biodiversité. » 
(A_LAN_2) 

Certaines pratiques se révèlent très discriminantes d’un agriculteur à l’autre indépendemment de la 

stratégie suivie. C’est le cas de la gestion de l’enherbement en viticulture où il existe presque autant 

d’approches que de viticulteurs. Pourtant, tous justifient leur pratique comme le compromis le plus 

juste entre limitation de l’impact environnemental et garantie de revenu. Si, d’après la FRCIVAM 

Occitanie ou l’AOP Languedoc, le désherbage en plein semble avoir quasiment disparu, le désherbage 

sur le rang persiste chez certains (Fig 9.d). Les raisons de ne pas remplacer le désherbage par le labour 

varient : limitation du nombre de passage et de l’impact carbone, protection de la vie du sol, 

investissement dans un intercep à réaliser. Un vigneron, très sensible à la biodiversité et au sol, a ainsi 

décidé de laisser un enherbement naturel dans l’inter-rang et de désherber le rang chimiquement à la 

pompe à dos. Cela lui permet d’éviter des passages de tracteur (perturbation de la faune du sol et du 

couvert) tout en gérant les doses épandues le plus finement possible. 

Les vignerons qui font le choix de l’enherbement ne laissent pas tous la même quantité d’herbe. La 

majorité évoque un risque de concurrence trop forte avec la vigne concernant l’eau et les nutriments, 

et essaie de trouver un juste compromis entre services et disservices. Certains labourent le champ 

dans son ensemble (Fig 9.a), ou se contentent d’un enherbement hivernal. D’autres décident 

d’alterner rangs enherbés et labourés (Fig 9.c), ou travaillent le rang sur une bande plus ou moins large 

(Fig 9.e et 9.f). D’autres au contraire affirment inverser le flux hydrique par le recours à un couvert, 

favoriser un enracinement plus profond et augmenter la réserve hydrique par un sol vivant. 

L’enherbement y est alors permanent et total, maîtrisé par le roulage (Rolofaca) plutôt que par la tonte 

(Fig 9.b). Cela permet en effet d’éviter une repousse d’herbe gourmande en eau. D’autres enfin règlent 

la question en ayant recours à l’irrigation (Fig 9.d et 9.e), ce qui leur permet eux aussi d’aller vers un 

enherbement total et permanent. Une dernière question divise, celle du choix du couvert. Certains 
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laissent place à un enherbement spontané (Fig 9.b et 8.f), optant pour la diversité du couvert et la 

résilience qu’elle garantira. D’autres préfèrent un enherbement semé  (Fig 9.e) qui apportera des 

services spécifiques comme la fertilisation par des légumineuses. 

 
Figure 9. Différentes pratiques de gestion du sol en viticulture (©Pierre-Yves LE GAL). a) vigne en gobelet 

entièrement labourée dans un seul sens ; b) vigne en gobelets à l'enherbement spontané non maîtrisé ; c) vigne palissée 

enherbée un inter-rang sur 3 et labourée  ailleurs ; d) vigne palissée irriguée à l’enherbement  sur l’inter-rang maîtrisé par 

tonte et désherbée chimiquement sur le rang ; e)  vigne palissée irriguée à l’enherbement semé sur l’inter-rang et labourée 

sur le rang élargi ; f) vigne palissée à l’enherbement spontané maîtrisé par roulage et avec un travail superficiel sur le rang 

restreint. 

4.2.4 L’accompagnement à la prise en compte de la biodiversité vu par les agriculteurs 

Quelle que soit leur stratégie, l’ensemble des agriculteurs enquêtés posent un regard critique sur le 

rôle que jouent l’accompagnement et les incitations dans leur prise en compte de la biodiversité. Les 

aides de la PAC sont sous le feu de toutes les critiques, tous dénonçant l’inflation administrative à 

laquelle elle les pousse au fil de ses réformes. Les vignerons sont les premiers à s’en plaindre, obligés 

de remplir les dossiers PAC pendant les 5 années qui suivent la réception de primes à la replantation, 

sans plus toucher la moindre subvention. Les maraîchers, par leurs faibles surfaces, ne touchent 

quasiment aucune aide : ils dénoncent la « Mafia » (PM_FRA_1) qu’est cette PAC qui ne soutient selon 

eux que les gros agriculteurs. Les riziculteurs, eux, ont très mal vécu la fin des prix garantis. Pour 

R_CAM_4, « j’insiste bien là-dessus : ce ne sont pas des subventions, mais des compensations pour 

compenser la fin des prix garantis et la concurrence avec le reste du monde. » Soumis à des contraintes 

réglementaires et climatiques que ne connaissent pas l’Italie, l’Espagne ou la Grèce, et encore moins 

la Thaïlande, certains disent ne plus pouvoir vivre du riz faute de subventions, et se tournent depuis 
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peu vers des cultures bien plus impactantes pour la biodiversité comme la tomate de plein champ. Le 

deuxième pilier a lui aussi un impact limité. La majorité des agriculteurs n’ont pas accès aux MAEC, et 

certains qui pourraient les obtenir ne les demandent pas, dénonçant « trop d’emmerdes pour trop peu 

à la sortie » (E_LAN_1). Certains détournent les aides de leur objectif initial, en intégrant 3 ans de 

luzerne dans leur rotation (dont ils sous-traitent la culture) qu’ils déclarent en AB afin de toucher les 

primes à la conversion, puis font deux ans de culture bien valorisées en AB (riz, blé) avant de repasser 

en conventionnel pour nettoyer le sol. Finalement, une grande frustration est partagée vis-à-vis des 

revirements de la PAC : « nos grands-parents, on leur a dit ‘arrête de prendre le cheval, prend le 

tracteur’. Puis on leur a amené la chimie… Ils sont passés de rien à tout, et maintenant on nous dit le 

contraire. On ne sait plus ce qu’il faut faire ! » (agriculteur administrateur de la cave-coopérative de 

Saint Georges) 

De même, les principaux labels sont critiqués par de nombreux agriculteurs pour leur faible ambition 

environnementale. C’est en particulier le cas de la HVE. Sur 22 agriculteurs qui se sont exprimés sur le 

sujet, seuls 2 le voient comme une démarche favorable à l’environnement, alors que 8 sont 

labélisés. Ils pointent un label qui ne garantit que le respect de la réglementation, une formalité par 

rapport à l’AB, et une publicité mensongère auprès des clients. Dans les faits, tous les agriculteurs qui 

ont choisi ce label recherchent avant tout un résultat économique. Si les critiques de l’AB sont moins 

unanimement partagées, elle ne suscite pas non plus le consensus. En AB, les approches sont très 

variées : certains se convertissent pour des raisons purement économiques liées à l’attractivité des 

prix de vente, d’autres y voient une vraie démarche de préservation de l’environnement (Fig 10). Une 

douzaine d’agriculteurs dénoncent une trop grande marge de manœuvre laissée par le cahier des 

charges, qui permet l’émergence d’une agriculture biologique économique, aux pratiques qui n’ont 

rien à voir avec l’agriculture biologique de conviction dont ils se réclament, avec des impacts 

préoccupants sur la biodiversité (augmentation du travail du sol, accumulation de cuivre, impact de 

certains insecticides biologiques systémiques). Toutes les autres personnes rencontrées, agriculteurs 

comme autres acteurs, considèrent implicitement que la préservation de l’environnement fait partie 

de la philosophie du bio, que AB rime avec préservation de la biodiversité. 

 
Figure 10. Objectifs économico-environnementaux des agriculteurs suivant les labels retenus 

L’influence des filières est vue par ceux qui adoptent des démarches ambitieuses vis-à-vis de la 

biodiversité comme négative. Pour tous ceux qui font le choix de la reconception, « la clé du 

changement de pratique est de retrouver de la liberté vis-à-vis du modèle exigé par les grandes 

coopératives et de la valeur ajoutée, par la transformation et la vente directe. Cela permet de se 

remettre au rythme de ce que la nature et la plante peuvent produire sans impacter la sauvage. Et de 

retrouver du sens ! » (PE_FRA_1) 

Pour ce qui est de l’accompagnement technique, les contrats de co-gestion avec le CEN sont une 

réussite, comme le souligne E_LAN_02. Un accompagnement particulier avec un regard agronomique 
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dans une perspective de conservation de la biodiversité permet de concilier conjointement objectifs 

économique et écologique. Aucune autre démarche ne suscite l’adhésion des producteurs. Les seuls à 

avoir recours à l’accompagnement naturaliste sont des agriculteurs très sensibles à la biodiversité mais 

dont le niveau de compétence dans ce domaine est insuffisant : par cette expertise, ils cherchent à 

évaluer a posteriori l’impact de leurs changements de pratiques sur la biodiversité. Onéreuse, seuls les 

agriculteurs les plus volontaires y recourent. 

Enfin, le manque de prise en compte des enjeux de biodiversité dans la formation est soulignée par 

tous les paysans-naturalistes rencontrés. D’après PE_FRA_1, « il y a de gros soucis vis-à-vis de 

l’éducation à l’environnement chez nous. En France, il n’y a pas de culture naturaliste. L’urgence est 

de former une génération de jeunes sensibilisés à la nature : c’est comme cela que les choses 

changeront. » A une exception près, plus les compétences naturalistes sont poussées, plus l’ambition 

de la stratégie de changement de pratiques est aboutie (Fig 11.1). Il en va de même sur le lien entre 

formation et sensibilité à la biodiversité : toujours à une exception près, les naturalistes mettent la 

biodiversité au cœur de leurs pratiques, et ils sont les seuls (Fig 11.2). Dans les autres formations, tout 

le gradient de sensibilité est couvert, même si la grande majorité de ceux qui ont suivi une formation 

agricole sont peu sensibles à la biodiversité. Enfin, le mode d’installation a une influence sur l’ambition 

de la stratégie de changement de pratiques mise en œuvre, même si cette influence reste faible. En 

moyenne, les agriculteurs ayant repris une exploitation familiale adoptent une stratégie de 

changement de pratiques moins ambitieuse que ceux qui sont de nouveaux agriculteurs, installés hors 

cadre familial et après une première expérience professionnelle. L’ambition de la stratégie menée par 

les régisseurs est variable, suivant les motivations des propriétaires, qui recherchent parfois plus la 

qualité (viticulture notamment), parfois uniquement la maximisation du retour sur investissement 

(riziculture notamment) (Fig 11.3). 

 
Figure 11. Influence des compétences naturalistes, de la formation et du mode d’installation sur la 

stratégie adoptée et la sensibilité à la biodiversité. 

Pour ceux qui essaient de mettre en œuvre un modèle agricole où la biodiversité ait sa place, ce ne 

sont donc pas des solutions qui viennent du haut via les aides, les filières, les CA ou l’enseignement, 

qui feront bouger les choses. « Ce qui nous donne plus d’espoir et nous motive, c’est de faire bouger 

par le bas, ²c’est-à-dire par le réseau, à petite échelle. » (PM_FRA_1) Petit à petit, ils essaient de 

convaincre les agriculteurs et les consommateurs autour d’eux. Pour faire changer les agriculteurs 

moins sensibles, le défi reste entier : « Pour eux je n’ai pas de solution… Peut-être des leviers 

réglementaires quand même, mais comment faire pour qu’ils soient respectés ? » (PM_FRA_1) La 

seule clé d’un changement de pratique durable est pour eux la conviction que celui-ci est pertinent : 

« Les agriculteurs qui changent de pratiques par conviction acceptent plus les difficultés. S’ils y sont 

incités financièrement, ils ne changent pas durablement et retournent leur veste au gré des aides. » 

(V_CAM_2)  

4.3 Proposition de typologie des agriculteurs 

Afin de mieux rendre compte de cette hétérogénéité d’approches constatée chez les agriculteurs, nous 

avons élaboré une typologie inductive construite à partir de notre connaissance de chaque cas et des 
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critères de différenciation analysés en 4.2 (Fig 12). Via le prisme de la biodiversité, on peut discriminer 

les choix de pratiques par le compromis trouvé entre deux objectifs principaux : le revenu économique 

attendu et les impacts environnementaux tolérés. 3 sortes de compromis ressortent dans notre 

échantillon, définissant chacun un type d’agriculteur. Ces types ont été discriminés chacun en 2 sous-

types, afin de souligner une certaine hétérogénéité d’approches parmi la douzaine d’agriculteurs de 

chaque type. La prise en compte de la biodiversité en tant que telle dans les choix de pratiques a été 

déterminante pour la construction de ces sous-types. Deux sous-types regroupant 8 et 10 producteurs 

ont même été divisés en deux sous-sous-types suivant un gradient d’ambition environnementale. 

L’analyse de chaque type sera effectuée à l’aune de leur sensibilité à la biodiversité (Fig 13.1), de leur 

formation (Fig 13.2) et de leur système de production (Fig 13.3). 

 
Figure 12. Caractérisation des différents types et sous-types d’agriculteurs suivant la place qu’occupe 

la biodiversité dans leurs choix de pratiques 

4.3.1 T1 : Priorité au résultat économique 

Le type T1 regroupe 12 producteurs qui privilégient avant tout l’objectif économique. Ils sont peu 

sensibles à la biodiversité et ce n’est pas sa préservation qui guide leurs choix de pratiques. Ils se 

sentent peu concernés par l’environnement, soit parce qu’ils considèrent l’impact de l’agriculture 

comme mineur, soit parce qu’ils estiment avoir des pratiques plus vertueuses que leurs voisins. Tous 

sont en monoculture de vigne ou en grandes cultures rizicole (dont un polyculteur-éleveur). Les 

riziculteurs vendent toute leur production à des coopératives, tandis que les viticulteurs sont soit 

coopérateurs, soit vinifient leurs vins mais le vendent en grande partie au négoce ou à la grande 

distribution. Ils sont dans une politique de volume plutôt que de qualité. Ils ont en grande majorité 

suivi une formation agricole, ou ont repris une ferme familiale ou tenue par un régisseur en 

conventionnel, et en ont conservé les pratiques. On ne dénombre que deux exceptions, qui 

correspondent à des œnologues qui se sont installés pour vinifier leurs raisins, en se désintéressant 

des pratiques viticoles et en les délégant à un ouvrier.  

Deux sous-types se distinguent : ceux pour lesquels la préservation de la biodiversité ne fait pas partie 

des objectifs, même secondaires (T1a), et ceux qui en tiennent compte dans leurs pratiques (T1b). Les 

premiers (T1a) soutiennent un modèle productiviste, quels qu’en soient les impacts sur la biodiversité. 

Ils couvrent toute une palette de démarches, du conventionnel à la conversion AB. La biodiversité ne 

les intéresse pas. Ils sont dans une stratégie d’efficacité, sauf un qui se convertit en bio pour des raisons 
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purement économiques. Ils font un recours important aux pesticides, et labourent de manière 

systématique. 

Les seconds (T1b) présentent un intérêt limité pour la biodiversité. Ils essaient de réduire leur impact 

environnemental, tant que cela n’empiète pas sur leur résultat économique. Ils font pour cela deux 

choix différents : certains (T1b𝑖) sont restés en conventionnel mais limitent aujourd’hui leur impact en 

intégrant des démarches de qualité (HVE ou AB partiel). Ils essaient de réduire au maximum l’usage du 

glyphosate et des autres pesticides de synthèse, mais ne veulent pas se priver de ces outils efficaces 

en dernier recours. Les autres ont fait le choix de l’agriculture biologique, plus par intérêt économique 

que par conviction (T1b𝑖𝑖). Ils estiment suffisante la sortie des intrants de synthèse, et ne s’engagent 

pas dans des démarches plus systémiques. Le labour y est systématique. Ils misent dans les deux cas 

sur des rendements importants plutôt que sur une meilleure valorisation de leurs produits. 

4.3.2 T2 : Limiter l’impact sur l’environnement naturel 

Le type T2 regroupe 12 producteurs qui recherchent un compromis entre résultat économique et 

impact environnemental. Sans se focaliser particulièrement sur la biodiversité, ils essaient de limiter 

leur impact global sur l’environnement naturel. Leur sensibilité à la biodiversité est variable mais reste 

limitée dans la plupart des cas. On recense dans ce groupe beaucoup de néo agriculteurs (10 sur 12), 

et un seul a une formation agricole. Plusieurs ont exercé un autre métier avant de s’installer (pisteur, 

œnologue ou encore banquier). Tous les systèmes de production sont représentés, même si la moitié 

sont vignerons. Les pratiques et les approches sont très variables dans ce groupe, ce qui justifie de le 

scinder en 2 sous-types. La question du travail du sol divise notamment : alors que certains le 

généralisent, d’autres le limitent au maximum voire s’en affranchissent par une utilisation minimale 

de glyphosate. Ils considèrent en effet que l’impact d’un désherbage chimique mesuré est moindre 

que celui d’un désherbage mécanique. 

Le type T2a regroupe 2 viticulteurs qui se distinguent car leurs pratiques ne sont pas à la hauteur de 

leurs objectifs de préservation de la biodiversité. Passionnés par la nature et par la biodiversité qu’ils 

aimeraient protéger (l’un est naturaliste de formation, l’autre y est très sensible), ils voient l’agriculture 

non comme une passion mais comme un gagne-pain, qui doit leur assurer un revenu minimum. 

Inquiets et indécis, ils ne parviennent pas à mettre fin à certaines pratiques comme le désherbage 

chimique à cause de lacunes techniques et d’une certaine aversion au risque. Ils essaient de minimiser 

l’impact du glyphosate, en traitant à la pompe à dos et en limitant les doses. Ils travaillent avec des 

coopératives et dégagent donc une faible marge. 

Les autres agriculteurs de ce type parviennent à prendre en compte l’environnement dans leurs 

pratiques, à la hauteur des objectifs qu’ils se fixent (T2b). Sans être forcément labélisés AB, tous 

tendent vers ce système technique. Ils n’utilisent que des pesticides biologiques, voire, pour les non 

vignerons, parviennent à s’en passer. Ils ont recours à la confusion sexuelle, à des comptages de 

bioagresseurs afin de fixer des seuils d’intervention, ou font des lâchers d’auxiliaires. Ils sont pour la 

plupart dans une stratégie de substitution. Au sein de ce sous-type, on note des pratiques plus ou 

moins ambitieuses suivant le niveau de sensibilité des agriculteurs (T2b𝑖 et  T2b𝑖𝑖). Les premiers, à la 

sensibilité faible, tentent de réduire l’utilisation de pesticides. Ils laissent plus de place à l’herbe dans 

leur vignes (un rang sur deux à un rang sur trois). Ils n’implantent pas d’IAE. Les seconds s’engagent 

dans des démarches plus ambitieuses : réduction drastique des traitements et du travail du sol, travail 

sur l’enherbement permanent de l’inter rang, élevage semi extensif… Le recours à des IAE, sans être 

généralisé, est plus marqué. Le système de commercialisation varie, de la coopérative bio pour le 

riziculteur à la vente directe pour les éleveurs et maraîchers, en passant par la vente de vin en bouteille 

à l’export, à des cavistes et à des restaurateurs. La marge tirée à la vente est donc meilleure et donne 

une plus grande latitude de manœuvre aux agriculteurs concernés. 
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4.3.3 T3 : Biodiversité omniprésente 

Le type T3 rassemble 11 agriculteurs pour lesquels la biodiversité est omniprésente dans les choix de 

pratiques. Si garantir le résultat économique reste nécessaire, ils sont persuadés que cela est possible 

sans endommager la biodiversité et refusent d’avoir à choisir entre revenu et impact environnemental. 

Mis à part 2 vignerons et 2 éleveurs, tous ont adopté des systèmes de production diversifiés, autour 

du maraîchage et de la polyculture-élevage. Les vignerons mis à part, tous ont fait le choix de la vente 

directe, afin de retrouver une importante valeur ajoutée, et pouvoir supporter de plus faibles 

rendements. Les vignerons, eux, se placent sur un créneau de haute qualité qui permet d’atteindre le 

même objectif. La scission en deux sous-types s’effectue en fonction de la place de la biodiversité dans 

les objectifs à l’installation. 

Les 5 agriculteurs du sous-type T3a ont en effet une grande sensibilité à la biodiversité. Déterminés à 

la préserver, ils s’appuient surtout sur elle pour assurer une production de qualité et la moins 

gourmande en intrants possible. Ils adoptent soit un point de vue purement fonctionnel, soit 

considèrent qu’un environnement préservé est gage de qualité du produit. Des choix de départ 

ambitieux les ont conduits à leur système actuel : enherbement non maîtrisé des vignes, aucun 

traitement en maraîchage, retour de l’élevage dans les rizières ou les vignes. Tous adoptent ainsi des 

systèmes de production diversifiés : même les vignerons introduisent une importante composante 

élevage (pâturage de couverts, fertilisation) dans leurs vignes. C’est par exemple le cas d’un vigneron 

faugérois, qui fait pâturer un troupeau de 80 vaches rustiques et semi-sauvages dans ses vignes. Leurs 

bouses participent à la fertilité des sols, tandis que le pâturage maîtrise le couvert en sotie d’hiver. De 

formations variables, ils investissent massivement dans des IAE ou se contentent de maintenir un 

paysage préservé. 

Le sous-type T3b, rassemble des naturalistes de formation et de profession qui se sont installés comme 

agriculteurs dans le but d’y favoriser le plus possible la biodiversité. Désabusés par un métier qui se 

résumait trop souvent à des études d’impact, ils comptaient ainsi avoir un impact local plus important. 

Leur grande sensibilité à la biodiversité et leurs connaissances naturalistes les a conduits à vouloir lui 

donner la première place dans leurs pratiques. Ils sont les seuls à pouvoir mesurer par eux-mêmes les 

dynamiques de la biodiversité en lien avec les changements de pratiques qu’ils impulsent. Deux-tiers 

d’entre eux sont membres du réseau Paysans de nature, qui vise à soutenir l’installation de paysans 

mettant la biodiversité au cœur de leurs pratiques. Cette sous-classe est la seule qui n’ait pas une 

grande marge de manœuvre pour mieux tenir compte de la biodiversité dans ses pratiques. 

  

Figure 13. Catégorisation des différentes classes et sous-classes de la typologie, suivant la formation, 

la sensibilité et le système de production des agriculteurs. 

5. Discussion 

5.1 Originalité et apports de l’étude : vers une nouvelle compréhension des déterminants à la 

prise en compte de la biodiversité en agriculture 

Les études s’intéressant à la prise en compte de la biodiversité par les agriculteurs se sont souvent 

limités à la perception que les agriculteurs se faisaient de la biodiversité sans rentrer dans le détail des 

pratiques agricoles (Herzon et al., 2007, Kelemen et al., 2013) ou à l’impact que certains types 

d’accompagnement ou d’incitations avaient sur les pratiques (Burton, 2013, Salazar-Ordonez, 2021). 

Certaines études ont adopté cette vision d’ensemble en s’intéressant à ce qui poussaient les 
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agriculteurs à prendre en compte la biodiversité dans leurs pratiques, de la perception au conseil 

(Penvern et al, 2019, Cardona et al., 2021). Elles se focalisaient cependant sur la biodiversité 

fonctionnelle uniquement, dans un contexte précis (vergers de pommes en AB en l’occurrence). 

L’originalité de cette étude repose sur l’élargissement de cette analyse à un échantillon regroupant 

des systèmes de production, des terrains et des démarches variés. Elle couvre par ailleurs l’ensemble 

du spectre de la biodiversité. 

Cette étude confirme la grande diversité de perception de la biodiversité qui existe chez les 

agriculteurs (Herzon et al., 2007). Il existe une grande variabilité de définitions et de compréhension 

du concept : déjà en débat au sein de la communauté scientifique, ce constat est encore plus vrai au 

niveau agricole (Noe et al., 2005 ; Cerda et Bidegain, 2018). Comme l’avaient observé plusieurs études 

(Herzon et al., 2007 ; Kelemen et al., 2013 ; Penvern et al., 2019 ; Cardona et al., 2021), les valeurs 

attribuées à la biodiversité sont plurielles et se combinent : de nombreux agriculteurs ont évoqué des 

aspects à la fois fonctionnels et patrimoniaux, mettant plus l’accent sur un des deux concepts. Seule la 

moitié des agriculteurs voit la préservation de l’environnement comme un objectif important, rares 

sont ceux qui se fixent pour objectif de préserver la biodiversité et encore plus rares sont ceux qui y 

parviennent (Herzon et al., 2007). Cette variété de perceptions est le fruit d’un gradient de sensibilité 

à la biodiversité, concept peu évoqué dans la littérature. Penvern et al. (2019) mentionnent le concept 

proche d’intérêt pour la biodiversité fonctionnelle, mais le concept de sensibilité va plus loin en 

englobant des approches patrimoniales qui se placent hors du champ des bénéfices agronomiques ou 

économiques tirés par l’agriculteur. Cela se rapproche plus du concept plus général de préoccupation 

pour l’environnement mentionné dans Pissonnier et al. (2016). Cette composante « sensibilité » peut 

être en partie expliquée par les connaissances que les agriculteurs ont de la biodiversité, que cela soit 

par leur formation ou par la participation à des activités de formation (Lewan et Söderqvist, 2002). Elle 

conserve néanmoins une grande part de déterminants sociaux (Michel-Guillou et Moser, 2006) voire 

purement individuels, qui sortaient du cadre d’une étude comme la nôtre. 

La corrélation entre niveau de sensibilité et ambition de la stratégie de changement de pratiques, 

supposée en hypothèses, a bien été vérifiée. Les différentes stratégies se traduisent par une multitude 

de pratiques visant la préservation de la biodiversité, comme l’ont constaté des études précédentes 

(Hill, 1985 ; Penvern et al., 2019). Cette diversité s’explique notamment par des perceptions 

différentes de l’impact de certaines pratiques sur la biodiversité et sur l’environnement. L’exemple 

phare est le débat glyphosate-travail du sol (Rasmussen, 1999 ; Lundgren et al., 2013). Dans le but de 

préserver la biodiversité, certains arrêtent le glyphosate et labourent leurs sols, d’autres passent en 

agriculture de conservation et utilisent le glyphosate de manière parcimonieuse. Duru et al. (2015) 

soulignent l’écart qui sépare les connaissances théoriques des principes de l’agroécologie de sa mise 

en œuvre. La grande incertitude sur l’impact des pratiques agricoles sur la biodiversité et les services 

écosystémiques dans le contexte particulier de chaque ferme complique les choix des agriculteurs.  

L’étude souligne également les freins importants à la reconception, que les agriculteurs les moins 

sensibles ne parviennent pas à dépasser. Ils se contentent donc de stratégies moins ambitieuses 

(efficacité ou substitution). Le Roux et al. (2008) mettent en exergue le surcoût et les risques 

importants que représente la conversion globale des moyens de production. Le critère économique 

est en effet ressorti comme le premier frein à la reconception.  

5.2 Une limite importante à la meilleure prise en compte des enjeux biodiversité en agriculture : 

difficulté d’observation et de mesure 

Un autre concept qui s’avère clé pour engager des pratiques de préservation ambitieuses est celui de 

l’observation de la biodiversité et de la mesure de ses dynamiques (Herzon et al., 2007).  

L’effondrement de la biodiversité et les impacts qu’il risque d’avoir sur les services écosystémiques et 

sur la productivité agricole font peser de graves menaces sur notre société : pour que cela pousse les 

agriculteurs à l’action, encore faut-il qu’ils s’en rendent compte. Or, il apparaît que mis à part les 
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paysans naturalistes dans une certaine mesure, aucun agriculteur n’est capable de mesurer lui-même 

la dynamique de la biodiversité sur sa ferme dans sa globalité en lien avec ses changements de 

pratique. Avoir recours à un prestataire extérieur coûte cher et se limite à de rares répétitions dans le 

temps sur un nombre limités de compartiments : peu d’agriculteurs s’y engagent. Ceux qui le font sont 

dans des démarches de haute qualité qui leur permettent de dégager une valeur ajoutée importante. 

Les autres se contentent d’observations plus ou moins approfondies de quelques taxons qui les 

intéressent particulièrement, suivant leur sensibilité et le niveau de préservation de leur 

environnement. Tous les taxons ayant des dynamiques différentes, ces choix biaisent la perception de 

l’état de santé de la biodiversité. Beaucoup (et en particulier les moins sensibles) ne constatent donc 

pas l’effondrement de la biodiversité, ce qui limite fortement leur prise de conscience et leur volonté 

de changer de pratiques (Le Roux et al., 2008).  

Cette question de la difficulté de mesure de la biodiversité, supposée dès le départ de l’étude, fait 

débat dans la littérature (Rashi et al., 2020 ; Han et al., 2020 ; Horban et al., 2020). La biodiversité se 

subdivise en trois échelles (Askor, 2016) chacune extrêmement vaste (multitude de gènes, de taxons 

et d’écosystèmes). Rendre compte de manière agrégée des dynamiques différentes de ces catégories 

relève de la gageure. Au niveau international, certains travaux essaient de construire des indicateurs 

globaux permettant de rendre compte de l’érosion de la biodiversité, par des approches intégrées – 

comme le Living Planet Index WWF (Collen et al., 2009) – ou par le suivi d’un ensemble de grandeurs 

– comme les variables essentielles de biodiversité et le projet d’Indicateurs globaux de changement de 

la biodiversité (GEO BON, 2015). Les deux approches présentent des limites : un indicateur synthétique 

cache la diversité du problème et les impacts différents des pratiques sur différents compartiments de 

la biodiversité ; une palette d’indicateurs est peu opérationnelle par les dynamiques contrastées 

qu’elle met en valeur (Herzog et al., 2012).   

Au niveau plus local, il y a peu d’espoir de voir un jour les agriculteurs en capacité de mesurer de 

manière exhaustive l’impact de leurs pratiques sur la biodiversité dans le contexte de leur terroir sans 

de solides compétences naturalistes. Certains protocoles de recherche participative existent tels que 

l’observatoire agricole de la biodiversité spécialement pour les agriculteurs (Porcher et al., 2019), ou 

le suivi temporel des oiseaux communs de manière plus large (Fontaine et al, 2020). Ceux-ci ont 

cependant plusieurs limites : ils se restreignent à certains proxys, dont les réponses aux pratiques 

mises en œuvre ne peuvent pas figurer celle de la biodiversité dans son ensemble, et l’évaluation qu’ils 

font des pratiques agricoles est moyennée à l’échelle du pays. Ils ne rendent donc pas compte de 

l’impact de l’ensemble des pratiques de l’agriculteur dans le contexte particulier de sa ferme. Si 

certains articles plaident pour un renforcement de ces partenariats recherche-agriculteurs (Jackson et 

al., 2007), le coût et le temps d’observation qu’ils représentent seront un frein à leur diffusion. 

Cette difficulté d’évaluation de l’impact des pratiques provoque plusieurs réactions chez les 

agriculteurs. D’un côté, certains contestent la responsabilité de l’agriculture sur la biodiversité, 

pointant du doigt les centrales nucléaires ou les chiens des promeneurs qui se baladent dans les vignes. 

D’un autre, chez des personnes plus sensibles qui veulent préserver la biodiversité, une approche 

moyens est privilégiée à une approche résultats. Plutôt que de viser une augmentation de la 

biodiversité, ils s’appuient sur ce qu’ils appellent le bon sens paysan pour mettre en œuvre des 

pratiques qu’ils estiment favorables à la biodiversité (plantation de haies, enherbement), sans les 

évaluer. 

5.3 Intérêt et limites du choix des choix méthodologiques pour rendre compte de la diversité de 

positionnements vis-à-vis de la biodiversité 

Le choix d’une typologie inductive s’est avéré pertinent pour rendre compte des différentes approches 

vis-à-vis de la biodiversité, comme l’avaient déjà montré Penvern et al. (2019) et Cardona et al. (2021). 

Trois niveaux de prise en compte de la biodiversité se sont distingués. L’ensemble des agriculteurs du 

niveau le plus ambitieux ont fait le choix de la reconception : pour Le Roux et al. (2008), s’adapter à la 
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biodiversité demande en effet de repenser le métier d’agriculteur et d’accorder plus de poids aux 

connaissances, à la formation, à la technicité. L’agriculteur devient un gestionnaire de services. La 

diversification du système de production se généralise également : Hole et al. (2005) présentent en 

effet les systèmes diversifiés comme moins impactants pour la biodiversité. Ceci mis à part, l’influence 

des systèmes de production sur la répartition en types est négligeable : dans tous les systèmes de 

production, on retrouve des approches plus ou moins ambitieuses, ce qui confirme les résultats de 

certains études spécifiques à un système de production (Cardona et al., 2021).  Les niveaux T1 et T2 

rassemblent des agriculteurs à la connaissance de la biodiversité plus ténue et qui n’en tiennent pas 

explicitement compte dans leurs pratiques, même s’ils peuvent y être sensibles (Herzon et al., 2007). 

Cette méthodologie reposant sur une enquête qualitative auprès des agriculteurs et sur une typologie 

inductive de leurs approches a permis une compréhension fine de la perception de la biodiversité de 

chaque agriculteur et des déterminants de ses pratiques (Pissonnier et al., 2016). Elle a toutefois 

demandé un investissement important en temps pour recueillir, retranscrire et analyser les données. 

Comme dans de nombreuses études de ce type, il a donc fallu se limiter à un échantillon restreint 

(Famar-Bowers et Lane, 2009 ; Kelemen et al., 2013). De ce fait, il se peut que certaines positions et 

stratégies de producteurs aient échappés à ce travail. Ces typologies construites sur des petits 

échantillons sont des outils perfectibles, à même d’évoluer en fonction de leur mise en œuvre sur 

d’autres contextes, notamment en termes de système de production. Il serait intéressant de comparer 

les résultats de cette étude avec ceux qu’auraient donné la même étude dans d’autres régions de 

France ou du monde, aux enjeux biodiversité, sensibilité et systèmes de production différents. 

La taille réduite de l’échantillon a pu être compensée en partie par une recherche de diversité parmi 

les producteurs enquêtés. La diversité de système de production et de labels a permis de relativiser 

l’impact de ces deux facteurs sur le positionnement vis-à-vis de la biodiversité. Néanmoins, cette 

diversité n’a pas empêché d’importants biais dans la construction de l’échantillon. Celui-ci s’avère 

contenir bien plus d’agriculteurs en AB que dans la population française (51%) et le nombre 

d’agriculteurs sensibles à la biodiversité (49%) ou se donnant pour objectif de limiter, à des degrés 

divers, leur impact sur l’environnement (66%) semble élevé. De même, on constate une importante 

proportion de circuits de vente directe (46%) et de stratégies de reconception (34%). Malgré les efforts 

pour couvrir l’ensemble du gradient de positionnement, et comme le constatent Penvern et al. (2019), 

il a en effet été plus facile d’obtenir des rendez-vous avec des producteurs qui s’intéressent à la 

question qu’auprès de ceux qui s’en désintéressent. Par ailleurs, compte-tenu du temps disponible 

pour réaliser les enquêtes, il a été sciemment fait le choix d’axer une partie importante du travail sur 

des producteurs a priori intéressés par le sujet, aux réponses supposées plus riches que les autres.  

L’état des lieux de la prise en compte de la biodiversité dans les pratiques révèle d’importantes marges 

de progrès possibles. Elles sont nécessaires pour endiguer l’effondrement de la biodiversité (Dudley et 

Alexander, 2017). L’accompagnement des agriculteurs, dans sa configuration actuelle, apparaît 

insuffisant pour les aider à mieux prendre en compte ce sujet. Il semble donc nécessaire de le réformer, 

en le personnalisant aux différents types de positionnement et d’approches similaires vis-à-vis de la 

biodiversité (Duru et al., 2015).  

5.4 Améliorer la prise en compte de la biodiversité dans les pratiques agricoles : quelques 

propositions 

Cette typologie permet d’envisager une adaptation de l’accompagnement à chaque groupe 

d’agriculteur, en partant de la sensibilité et des pratiques de départ de chacun. La présentation du 

cadre actuel de l’accompagnement et de sa vision par les agriculteurs a permis d’en faire ressortir les 

failles. Le principal angle mort qui ressort est celui du manque cruel d’intégration des enjeux agricoles 

et de biodiversité. Naturalistes et agriculteurs/agronomes ne se parlent qu’à demi-mots : sans une 

coopération bien plus poussée entre le monde agricole et le monde naturaliste, que ce soit à travers 

les organisations professionnelles, les associations, et le monde de l’enseignement et de la recherche, 
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la préservation de la biodiversité en agriculture ne pourra aboutir. Au niveau politiques publiques, les 

incitations à la prise en compte de la biodiversité dans la PAC semblent faibles, rejoignant le constat 

de Concepcion et al. (2020). Le levier réglementaire, dont l’importance est soulignée par Bianchi et al. 

(2013) n’a pas pu être exploré et gagnerait à être creusé. Sur le volet filières, la conversion de 

coopératives s’avère un levier important. L’impact de la grande distribution serait encore à creuser, 

notamment sous l’angle de la revalorisation des prix pratiqués (Salazar-Ordonez et al., 2021). 

L’accompagnement technique et la recherche agronomique, dont le volet INRAe est à creuser, 

semblent avoir beaucoup à gagner à mieux intégrer les enjeux agricoles et naturalistes, tout comme 

l’enseignement et la sensibilisation de tous (agriculteurs comme consommateurs). Enfin, les 

producteurs attendent beaucoup de réponses des chercheurs quant à la mesure de l’impact de leurs 

pratiques sur la biodiversité. 

Quatre axes de travail se dégagent pour agir sur la prise en compte de la biodiversité en agriculture : 

(i) ce qui relève de politiques nationales ou supranationales ; (ii) ce qui relève d’acteurs privés ; (iii) ce 

qui relève des choix des consommateurs ; (iv) ce qui relève de l’accompagnement technique individuel.  

5.4.1 Repenser le modèle agricole soutenu et la manière de le soutenir 

Dans l’échantillon enquêté, les céréaliers sont les seuls, avec les éleveurs, pour lesquels la PAC 

constitue une aide significative (Agreste, 2020). Plus leur SAU est importante, plus ils touchent de 

primes et pourtant moins ils sont sensibles à la biodiversité et moins ils en tiennent compte dans leurs 

pratiques. Plusieurs riziculteurs enquêtés sont très critiques vis-à-vis des évolutions de la PAC, 

considérant comme injustifiées les contreparties environnementales qu’on exige d’eux, et appellent à 

un retour aux prix garantis. Ils voient la PAC comme un dû ayant pour simple objectif de compenser 

les écarts de productivité induits par les réglementations des différents pays. La question du modèle 

agricole que nous décidons collectivement de soutenir se pose donc : faut-il encourager un système 

qui permet une production française excédentaire quel que soit son impact environnemental, ou 

soutenir une vision de l’agriculture comme partie intégrante de l’écosystème, qui y a sa place mais qui 

ne doit pas porter atteinte aux autres compartiments ? (Le Roux et al., 2008).  

Parmi toutes les fermes enquêtées, les seules qui préservent efficacement la biodiversité (type T3 de 

la typologie) ont toute en commun une SAU cultivée limitée (jusqu’à 50ha hors pâturages), une forte 

intensité de main d’œuvre, un haut niveau de diversification, une importante technicité agronomique, 

des rendements moindres, une meilleure valorisation par des circuits courts ou en vente directe et des 

produits de qualité. Eleveurs mis à part, elles sont très peu soutenues par la PAC. D’après la présidente 

du CEFE, un changement ambitieux de modèle agricole ne pourra se faire sans sortir du paradigme 

nourrir le monde, d’ailleurs défendu par le syndicat des riziculteurs. Une agriculture qui préserve la 

biodiversité, moins productive mais plus diversifiée, permettrait de couvrir bien plus que les besoins 

français (Ponisio et al., 2015 ; Muller et al., 2017). Dans le cadre d’une transition écologique qui 

repense la place des différents métiers dans notre société, elle permettrait également de réaugmenter 

l’emploi rural (The Shift Project, 2020).  

Comme l’ont souligné les agriculteurs, la PAC actuelle ne favorise pas ce changement de modèle. Les 

aides directes poussent à l’agrandissement des fermes : elles diluent donc l’observation que 

l’agriculteur peut faire de chaque parcelle, et induisent une intensification des pratiques (Le Roux et 

al., 2008). Le verdissement et la conditionnalité n’ont pas changé ce constat (Pe’er et al., 2014). Les 

MAEC sont largement insuffisantes pour le contrebalancer : ciblant des agriculteurs volontaires dans 

des zones limitées, elles manquent souvent d’ambition et posent parfois la question de savoir si ces 

mesures sont vraiment agro-environnementales, ou si elles permettent simplement de donner des 

subsides à un secteur économique influent et en difficulté, comme les aides au maintien du riz. Malgré 

cela, beaucoup d’agriculteurs qui y sont éligibles ne souscrivent pas aux MAEC. Le budget dévolu à la 

biodiversité est bien moindre que celui alloué à l’eau, enjeu qui touche directement à la santé 

humaine. Ce choix est à questionner, au vu des importants services fournis par la biodiversité. Il est 
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souvent supposé que les financements de pratiques motivés par des enjeux comme celui de la qualité 

de l’eau ont un impact positif sur la préservation de la biodiversité, mais cette hypothèse gagnerait à 

être évaluée plus en profondeur.  

La future PAC, en l’état actuel des négociations, reste dans la droite ligne de la précédente (Guyomard 

et al., 2020). La mise en œuvre d’ecoschemes n’aura que peu d’impact à partir du moment où ils sont 

destinés à être accessibles à la quasi-totalité des agriculteurs sans qu’ils aient à changer de pratiques. 

Si le label HVE est retenu comme gage d’accès aux ecoschemes, l’ambition de son cahier des charges 

doit être revue à la hausse. La voie d’accès à la labélisation reposant sur le calcul du poids des intrants 

dans le chiffre d’affaires doit être supprimée. La segmentation de l’accès à la labélisation via le respect 

de quatre critères (biodiversité/pesticides/fertilisants/irrigation) est pertinente, mais les seuils de 

labélisation de chacun des critères doivent être revus à la hausse, afin de renforcer l’ambition 

environnementale des pratiques favorisées. D’autres critères mériteraient d’être ajoutés, comme une 

mesure de l’impact carbone du système (Aubert et Poux, 2021).   

Même si leur mise en œuvre dans cette programmation de la PAC semble peu réaliste, d’autres outils 

pourraient être implémentés dans une prochaine révision ambitieuse de la PAC. La question de la 

pertinence de maintenir des aides directes, décorrélées des pratiques agricoles et induisant une 

concurrence déloyale envers ceux qui essaient de préserver l’environnement, est à poser. Leur 

suppression du jour au lendemain poserait de sérieux problèmes à ceux qui en bénéficient le plus, mais 

ils pourraient être sujets à une dégressivité progressive jusqu’à les annuler en fin de programmation 

PAC, afin d’alimenter d’autres budgets. Aujourd’hui, les MAEC rémunèrent le manque à gagner que 

connaît un agriculteur en mettant en place certaines pratiques. Pourtant, en protégeant la biodiversité 

qui fournit des services écosystémiques, et en évitant des pollutions qui engendreraient ensuite des 

coûts importants de dépollution, l’agriculteur fournit des services à la société, qui sont chiffrables et 

qui pourraient être rémunérés. De tels paiements pour services environnementaux (PSE) 

permettraient une reconception du métier d’agriculteur, valorisé pour son rôle positif et non montré 

du doigt (Burton et al., 2013). Non limités dans le temps (au contraire des MAEC), ils induiraient des 

changements de pratiques durables. 

Par ailleurs, les importants freins économiques à la reconception qui ressortent de cette étude 

appellent à une aide transitoire pour couvrir le risque financier que prennent les agriculteurs lors du 

changement de pratiques, sur le modèle des aides à la conversion à l’AB (Guyomard et al., 2020). De 

manière plus durable, il faut aider les producteurs qui se tournent vers des modèles moins productifs 

à revaloriser le prix de leurs produits (Salazar-Ordonez et al., 2021). Un changement de modèle ne 

pourra se faire sans atténuer la concurrence jouée par les agriculteurs (français, européens ou 

étrangers) qui ont des impacts sur la biodiversité plus élevés, en particulier dans une dynamique où la 

subsidiarité européenne va croissante au fil des réformes de la PAC (Bureau, 2021). La mise en place 

d’un système de bonus-malus ou de taxation des externalités négatives qu’ont engendré la culture 

d’une denrée permettrait de remettre tous les producteurs sur un pied d’égalité vis-à-vis du 

consommateur (Fosse et al., 2019). La question de la mesure de ces externalités demeure importante 

(Macháč et al., 2021). Elle pourrait s’appuyer sur la labélisation de démarches (comme l’AB ou la HVE 

par exemple). Elle nécessiterait par ailleurs la réintroduction de barrières à l’échange avec le reste du 

monde, dans une approche similaire à la taxation carbone aux frontières : la faisabilité de cette mesure 

dans le cadre des accords de l’OMC est donc à évaluer.  

Comme l’ont souligné de nombreux agriculteurs, les politiques publiques ne pourront néanmoins se 

contenter d’instruments financiers pour pousser les agriculteurs au changement de pratiques. Pour les 

moins sensibles, des leviers réglementaires seront indispensables (Bianchi et al., 2013). Néanmoins, la 

question de l’évaluation de la mise en œuvre de ces décisions dans les pratiques sera à évaluer : 

plusieurs agriculteurs ont souligné le fait que la HVE ne garantissait que le respect de la réglementation 

– ceux n’étant pas en HVE ne la respectant donc pas a fortiori.  



37 
 

Par ailleurs, une question importante pour les politiques publiques est celle de la sensibilisation, de la 

formation et de l’accompagnement technique à la prise en compte de la biodiversité. Pour reconcevoir 

un système de production et y intégrer la biodiversité, il faut une certaine sensibilité et des 

compétences (Le Roux et al., 2008). Au vu de l’ambition environnementale des systèmes mis en œuvre 

par des néo paysans de formation naturaliste, la question de repenser la formation agricole en y 

intégrant une composante naturaliste bien plus importante se pose. Les agriculteurs évoluent au 

quotidien avec la biodiversité et peuvent y appuyer leurs pratiques : mieux la connaître, par une 

formation intermédiaire entre BTS agricole et BTS gestion et protection de la nature, pourrait leur 

apporter de nouvelles clés de lecture. Renforcer les compétences agronomiques des jeunes 

agriculteurs, afin qu’ils se remettent à chercher, à expérimenter, qu’ils regagnent en autonomie et 

qu’ils maîtrisent ce qu’ils font sur leurs fermes, est ressorti comme une nécessité dans les propos de 

plusieurs agriculteurs. Renforcer les compétences naturalistes des ingénieurs agronomes, futurs 

conseillers agricoles ou fonctionnaires du MAA, semble également crucial afin de les voir porter le 

changement en agriculture. Leur formation pourrait pour cela intégrer de manière beaucoup plus 

poussée les problématiques d’effondrement de la biodiversité et d’impact de l’agriculture intensives, 

et se tourner de manière plus nette vers des systèmes de rupture ne transigeant pas sur les impacts 

environnementaux. 

Enfin, face au coût important que représente l’accompagnement naturaliste, et aux systèmes vertueux 

qu’il peut mettre en place comme le montre l’exemple du CEN, la question de son financement par les 

pouvoirs publics se pose. L’accompagnement au changement stratégique en agriculture se révèle en 

effet trop cher pour être pris en charge en totalité par la plupart des agris. Il n’intéresse donc que très 

peu les structures de conseil. L’échec de la politique menée dans les zones Natura 2000 vient 

également d’un manque de financement qui empêche de pérenniser l’accompagnement. Une forte 

augmentation des fonds alloués par l’Etat au financement se heurte à la politique actuelle de réduction 

des dépenses publiques, mais pourrait retrouver tous son sens dans le cadre d’une transition 

écologique ambitieuse menée par l’Etat et l’Union Européenne, à la suite du Green New Deal, de la 

Farm to Fork Strategy et de la EU Biodiversity Strategy for 2030, avec lesquels les outils actuels des 

politiques publiques ne sont pas en phase (Guyomard et al., 2020). 

5.4.2 Repenser les réseaux d’alimentation 

Dans l’échantillon enquêté, il est flagrant de voir combien le gradient de sensibilité à la biodiversité 

coïncide avec celui de proximité du consommateur. 82% de ceux qui travaillaient avec des coopératives 

ou des négociants sont peu sensibles à la biodiversité. Les seules exceptions sont les 2 agriculteurs du 

sous-type T2a, certes sensibles mais qui ne parviennent pas à tenir pleinement compte de la 

biodiversité dans leurs pratiques. En sous-traitant les activités de transformation et de vente, 

l’agriculteur gagne un temps précieux pour se consacrer à ses activités agricoles, et limite ses 

investissements. Mais il perd dans le même temps la vision de ce que devient son produit et la fierté 

qui lui est attachée, le rapport au consommateur qui jugera son produit, et une grande part de sa 

valeur ajoutée. D’après plusieurs agriculteurs enquêtés, cette sous-traitance s’accompagne d’une 

perte de sens. Poussé par des prix bas, l’agriculteur opte pour une approche quantité plutôt que qualité 

(Salazar-Ordonez et al., 2021). Il se retrouve en concurrence avec des agriculteurs aux pratiques 

différentes et qui, suivant la politique de la coopérative, peuvent être au moins aussi bien rémunérés 

en ayant des pratiques bien moins respectueuses de la biodiversité. Tous ces constats limitent donc 

l’engagement environnemental d’une grande partie des coopérateurs (Pissonnier et al., 2016). 

Les coopératives, négociants, transformateurs et distributeurs disposent néanmoins d’importants 

leviers pour agir sur la prise en compte de la biodiversité dans les pratiques. Définir une politique de 

filières, qui regroupe les producteurs, les industries et l’Etat autour de cette question, pourrait 

permettre de grandes avancées (Casagrande et al., 2017). L’impulsion d’une démarche de qualité 

minimale, comme le cas de la HVE à la cave coopérative de Saint Georges, permet de toucher 
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l’ensemble des producteurs. La prise en compte de critères biodiversité dans les grilles de 

rémunération, valorisant ainsi la qualité environnementale, pourrait être une incitation importante. 

La commercialisation de produits différenciants donnerait une plus grande liberté aux producteurs 

dans leurs choix de pratiques, même si cette diversification de la production rencontre des freins 

structurels dans les coopératives (il faut avoir des volumes suffisant pour justifier l’investissement). 

Par ailleurs, l’accompagnement à la diversification en proposant des solutions de commercialisation 

pour une gamme de produits variés avec des prix attractifs, comme l’on fait BioSud et Alpina Savoie, 

aide les agriculteurs à reconcevoir leur système de production. Enfin, les coopératives pourraient 

proposer un accompagnement naturaliste, onéreux à supporter seul, à l’ensemble de leurs adhérents. 

Tous les agriculteurs exclusivement en vente directe de l’échantillon sont parmi les sous-types T2b, 

T3a ou T3b. La vente directe, par l’interaction avec les consommateurs et l’exigence de transparence 

des pratiques qu’elle impose, permet l’émergence de pratiques favorables à la biodiversité. Par la 

reconquête de la valeur ajoutée, et en repensant la rentabilité dans son ensemble, elle permet 

également de supporter le surcoût de certaines pratiques moins productives. Il y a donc un enjeu pour 

les collectivités locales à soutenir la création de réseaux ou de magasins de producteurs. Les échanges 

entre agriculteurs et avec les consommateurs permis par ces groupes peuvent également permettre 

une émulation positive dans le sens de la préservation de la biodiversité (Casagrande et al., 2017) : 

c’est le cas du réseau Fermes Paysannes et Sauvages (lesfermespaysannesetsauvages.wordpress.com), 

dont fait partie un des agriculteurs rencontrés, et qui se donne pour objectif d’« apprendre à connaître 

le vivant qui l’entoure et de l’intégrer à la ferme ». Les connaissances naturalistes et agronomiques des 

agriculteurs les plus avancés peuvent être partagées et accompagner les novices dans leurs 

changements de pratiques (Brodt et al., 2009). Enfin, les collectivités qui se lancent dans des projets 

alimentaires territoriaux (PAT) pourraient inclure des clauses biodiversité dans les cahiers des charges 

qu’elles signent avec les agriculteurs locaux pour l’approvisionnement de la restauration collective. 

5.4.3 Repenser l’acte d’achat 

Le consommateur a lui aussi un rôle important via ses actes d’achats. Une prise de conscience est 

nécessaire, afin d’exiger de tous les produits achetés une garantie de qualité environnementale. Pour 

cela, une sensibilisation dès le plus jeune âge de l’ensemble de la population aux enjeux de biodiversité 

et de protection de la nature est nécessaire, afin de renforcer notre culture naturaliste et d’adopter 

un regard critique vis-à-vis des pratiques (MTE, 2020). En se tournant vers la vente directe, le 

consommateur avisé peut ensuite évaluer les pratiques des agriculteurs et choisir ceux tenant compte 

de la biodiversité dans leurs pratiques. Il les soutient ainsi, ce qui peut permettre la diffusion de leurs 

pratiques en montrant aux agriculteurs du territoire qu’un autre modèle préservant la biodiversité 

peut être rentable (Brodt et al., 2009). 

Au sein de la grande distribution, les choix de consommation ont un impact sur les politiques d’achats 

de ces enseignes, et donc sur les filières et les producteurs – que ce soit de manière positive (nouveaux 

marchés) ou négative (pression sur les prix d’achats). Pour renforcer la prise en compte de la 

biodiversité en agriculture, le consommateur doit pouvoir faire confiance à des signes de qualité 

environnementale, comme les labels. En ce sens, le cahier des charges de certains labels doit être 

révisé afin de ne pas induire le consommateur en erreur. A défaut, le consommateur doit être mieux 

informé des exigences de chaque label. Le cas de l’AB est pour cela emblématique. Au cours des 

enquêtes, le parallèle direct entre AB et agriculture qui protège la biodiversité a très souvent été fait, 

chez les agriculteurs comme chez les autres acteurs. Or, l’émergence d’une AB intensive, motivée par 

des raisons économiques et sous l’impulsion de la grande distribution, fausse cette équivalence et 

trahit l’image que s’en fait le consommateur. Cette tendance pourrait, comme en HVE, être endiguée 

par l’introduction de nouveaux critères (prise en compte de la biodiversité, IAE, diversification du 

système de production) inhérents à la philosophie de l’AB (Hole et al., 2005) mais qui ne sont plus 

aujourd’hui une évidence pour tous. Par ailleurs, beaucoup d’agriculteurs dénoncent le recours fait en 

http://lesfermespaysannesetsauvages.wordpress.com/
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AB à certaines molécules biologiques à large spectre (pyrévert notamment) voire, lors d’années aux 

conditions particulièrement difficiles, à une « triche » généralisée et l’utilisation de produits de 

synthèse afin d’assurer une production minimale. En voulant être trop strict, le cahier des charges 

contraint de nombreux agriculteurs au mensonge. La question de tolérer un traitement de synthèse 

sur une période de plusieurs années afin de faire face à un évènement extrême et à gagner en 

transparence se pose donc. Cela permettrait d’englober plus de producteurs dans une démarche qui 

les amènerait à se questionner sur leurs pratiques vis-à-vis de la biodiversité (Kelemen et al., 2013). 

Enfin, la question du prix de ces produits se pose également. En 30 ans, la part de l’alimentation dans 

le budget des ménages est passée de 29% à 17% (INSEE, 2015). Pour beaucoup de français, une 

certaine marge de manœuvre sur le prix existe donc. Exiger une plus grande qualité environnementale 

auprès des producteurs nécessite d’accepter de payer plus cher des produits de meilleure qualité mais 

qui ont été plus onéreux à produire (Le Roux et al., 2008). Cela ne sera pas possible pour l’ensemble 

des ménages : une aide à la consommation fléchée vers des produits de qualité pourrait les aider à 

compenser cette perte de pouvoir d’achat. 

5.4.4 Construire un accompagnement individualisé et adapté à chaque type d’agriculteur 

Les déterminants des pratiques présentés dans cette étude révèlent un manque de sensibilité ou 

d’expertise naturaliste et/ou agronomique qui empêchent la très grande majorité des agriculteurs de 

mieux protéger la biodiversité. L’accompagnement individualisé, en s’appuyant sur les compétences 

de l’agriculteur et sur les potentialités locales, peut permettre de changer son regard et ses pratiques 

(Le Roux et al., 2008 ; Duru et al., 2015). Le cadre typologique définit plus haut permet de discriminer 

différentes approches possibles pour cet accompagnement suivant le positionnement de l’agriculteur. 

Ceci est d’autant plus nécessaire auprès des agriculteurs qui tiennent le moins compte de la 

biodiversité (T1, Priorité au résultat économique). Pour le sous-type T1a (Intérêt pour la biodiversité 

faible à nul), le premier enjeu est celui de la réforme de la formation agricole afin de renforcer la 

sensibilité à la biodiversité de tous les agriculteurs. Ils doivent également être formés aux risques 

associés à l’intensification de l’agriculture. Comme pour le sous-type T1b (Prise en compte de la 

biodiversité), ces agriculteurs ont un objectif avant tout économique : c’est donc via cet axe qu’il faut 

aborder le conseil. Un accompagnement à la fois naturaliste et agronomique (à l’image de celui mené 

par le CEN) pourrait leur permettre de : (i) comprendre l’intérêt agronomique de la biodiversité 

fonctionnelle (Penvern et al. 2019) ; (ii) comprendre quelles pratiques pourraient être mises en place 

afin d’améliorer la préservation de la biodiversité ; (iii) comprendre que cela peut être rentable, via 

l’exemple d’autres agriculteurs. Au niveau de la PAC, un système de bonus-malus pourrait avoir de 

l’impact sur eux, pour un changement plus durable que des MAEC temporaires (Fosse et al., 2019). 

Le type T2 (Limiter l’impact sur l’environnement naturel) est déjà sensibilisé à la biodiversité, et devrait 

être accompagné plus spécifiquement sur l’aspect agronomique. Le sous-type T2a (Inquiétude et 

lacunes techniques) a besoin d’un important appui technique pour l’aider à réaliser les changements 

de pratique qu’il voudrait mettre en œuvre sans y parvenir. Ses compétences naturalistes pourraient 

être mises en avant auprès d’autres agriculteurs. Le sous-type T2b (Maîtrise du système technique bio 

couplée à une sensibilité environnementale plus ou moins élevée), plus autonome, a besoin d’un retour 

sur l’impact de ses pratiques sur la biodiversité, ce qui pourrait être l’objet d’une formation groupée. 

Il pourrait également être intéressant de l’aiguiller vers des agriculteurs plus avancés (T3a à T3b) pour 

qu’ils réalisent qu’il est possible d’aller plus loin que leurs pratiques actuelles. 

Le type T3 (Biodiversité omniprésente) a le potentiel pour être des influenceurs pour les autres 

agriculteurs, comme l’évoquent Brodt et al. (2009). Le type T3a (Biodiversité en articulation et 

complément des pratiques) pourrait être appuyé pour gagner en compétences naturalistes, et être 

ainsi capable d’évaluer lui-même l’impact de ses pratiques sur la biodiversité. Le type T3b (Biodiversité 

au cœur du système de production et des pratiques) peut, pour certains, être accompagné sur le plan 
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agronomique. Il a surtout un potentiel important de sensibilisation : il serait particulièrement 

intéressant de l’inciter à créer des réseaux d’agriculteurs locaux, comme le font déjà certains, afin 

d’apporter un regard naturaliste aux autres agriculteurs et de disséminer des pratiques favorables à la 

biodiversité. Des journées de sensibilisation auprès des consommateurs et des agriculteurs en 

formation pourraient également être mises en place. 

Un dernier enjeu consiste à dépasser cet accompagnement par type pour engager des changements 

plus systémiques chez les agriculteurs suivis : l’objectif, à terme, serait d’amener l’ensemble des 

agriculteurs vers le type T3. Cela devra passer par une reconception à l’échelle de l’ensemble du 

système de production, incluant notamment les choix d’activités agricoles, les assolements, 

l’équipement ou encore la commercialisation. Ce conseil stratégique est crucial mais difficile à faire 

financer, d’importants moyens publics devront là-aussi y être affectés. 

6. Conclusion 

Face à l’effondrement que connaît la biodiversité depuis une cinquantaine d’année, et à la 

responsabilité qu’a l’intensification de l’agriculture dans ce constat, cette étude a donné la parole aux 

agriculteurs afin de comprendre comment ils percevaient la biodiversité et comment ils en tenaient 

compte dans leurs pratiques. Un gradient de sensibilité en ressort, depuis ceux qui n’y sont pas 

sensibles et n’observent pas l’effondrement de la biodiversité, jusqu’à ceux qui décident de la mettre 

au cœur de leurs pratiques afin de la faire revenir sur leurs fermes. Cette sensibilité se traduit par des 

stratégies de changement de pratiques plus ou moins englobantes, avec des pratiques similaires au 

sein d’un même système de production. Une grande partie de l’échantillon, pourtant tiré vers des cas 

a priori plus sensibles à la biodiversité que la moyenne de la population agricole, n’en tient que très 

peu compte. Endiguer son déclin demanderait donc des changements bien plus profonds. Sur la base 

de ces résultats, une typologie inductive a été établie afin de faire ressortir 6 types d’approches de la 

biodiversité. 

Des enquêtes réalisées auprès des acteurs disposant de leviers d’accompagnement ou d’incitation qui 

pourraient permettre une sensibilisation des agriculteurs, il ressort que les initiatives ayant un impact 

significatif sur les décisions afférentes à la biodiversité sont rares. Une modification profonde du rôle 

joué par l’accompagnement et du modèle qu’il soutient doit être opérée afin de répondre aux objectifs 

biodiversité pour 2030 que l’Europe s’est fixé dans le cadre du Green Deal. Cela passera par un 

accompagnement beaucoup plus individualisé des agriculteurs, reposant sur la compréhension de 

leurs problématiques locales. Celui-ci pourrait être financé par les filières, ou par une prochaine 

réforme de la PAC, assortie d’une sortie progressive des aides directes et de la mise en place de 

paiements pour services environnementaux. L’enseignement agricole doit enfin assurer en urgence 

une formation naturaliste bien plus poussée, afin de renforcer la sensibilité des jeunes agriculteurs. 

Afin d’expérimenter les différentes pistes d’accompagnement évoquées dans ce rapport, un projet de 

recherche participative pourrait être mis en place, impliquant un groupe d’agriculteur regroupé en 

filière (coopérative ou syndicat d’appellation par exemple), des conseillers aux compétences à la fois 

agronomiques et naturalistes et des chercheurs. L’impact de nouveaux moyens d’accompagnement 

sur la sensibilisation des agriculteurs et sur leurs changements de pratiques pourrait être évalué, avant 

d’étendre ces propositions à plus grande échelle. 
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Annexes 

Annexe 1 : Guide d’enquêtes semi-directives Producteurs (exemple pour la filière viticole) 

Date et lieu :  

I – L’EA 

• Forme juridique et SAU ? Main d’œuvre ?  

• Proportion de la SAU en vignes ? 

• Date d’installation et historique ? 

• Répartition du travail entre culture et vinification ? 

• Stratégie de commercialisation ? 

• Niveau de rentabilité ? 

II – La biodiversité 

1. Perception de la biodiversité 

• Qu’est-ce que la biodiversité pour vous, y êtes-vous sensible et pourquoi cela vous semble-t-

il important de la préserver ? 

• Êtes-vous attentif à certains compartiments de la biodiversité fonctionnelle ? 

• Quelles dynamiques de la biodiversité observez-vous sur l’EA et au niveau global ? Causes de 

l’effondrement de la biodiversité et comment y remédier ? 

• Intérêt pour la nature non agricole et compétences de naturaliste ? 

2. Objectifs 

• Quels sont vos différents objectifs et comment les conciliez-vous ? 

 3. Biodiversité, stratégie et changements 

• Les pratiques de la ferme en termes de biodiversité ont-elles évolué et pourquoi ? Evolution 

de votre conscience environnementale ? Et les autres agriculteurs autour ? 

4. Pratiques mises en œuvre, et dans quel but 

• Réduire l’impact de vos pratiques sur la biodiversité est-il un de vos objectifs ? Si oui, 

comment agissez-vous concrètement pour le réduire ? Quelles « bonnes pratiques » 

mettez-vous en œuvre ? 

• Position vis-à-vis de l’AB et de la HVE : pourquoi y être passé ou non ? D’autres labels ? Quels 

objectifs derrière ? Quelle vision de l’impact sur la biodiversité ? 

• Evolution des phytos et de la fertilisation : trajectoire ? Comment les réduire ? 

• Quelle gestion de l’enherbement : plus d’herbicides ? plus de travail du sol ? enherbement 

permanent ? Sur quelle partie de la culture ? 

• Evolution des IAE ? 

• Choix des cépages : adaptation au changement climatique ? Résistants ? 

• Friches ? Zones non productives ? 

• Et au niveau du paysage ? 

• Vinification et produits utilisés ? 

6. Performance (subjective) 

• Avez-vous vu un impact de vos changements de pratique sur la biodiversité ? 

• Et réciproquement le niveau de biodiversité a-t-il eu un impact sur vos pratiques et 

performances agricoles ? Net/quantifiable ? 
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III – Relations sociales et incitations 

• Elus / Citoyens / Autres agriculteurs : quelles relations et comment vous perçoivent-ils ? 

• Accompagnent : par des groupes d’agriculteurs, par le syndicat d’appellation, par la coop, 

par l’IFVV, par la chambre d’agriculture ? Quelle position de ces acteurs sur la biodiversité ? 

• Succession : quelle visibilité ? 

• PAC et services de l’Etat : quelles incitations pour la préservation de la biodiversité ? 

• Cahiers des charges (appellation ou acteurs de l’aval) : prennent-ils en compte la 

biodiversité ? 

• Quel impact des consommateurs et de l’évolution de la demande sur vos pratiques ? La 

préservation de la biodiversité se vend elle ? Cela vous a-t-il poussé à revoir vos pratiques ? 

Comment ressentez-vous ces signaux du marché ? 

IV – Contacts 

• Contacts éventuels d’agriculteurs enquêtables sur le sujet ? 

V – Questions soulevées [PHASE D’ANALYSE] 

•  

VI – Impression générale et commentaires personnels [PHASE D’ANALYSE] 

VII – Commentaires en débat [PHASE D’ANALYSE] 
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Annexe 2 : Guide d’enquêtes semi-directives Autres Acteurs (exemple pour la DRAAF) 

Date :  

I - Présentation de la structure 

1. Parcours  

2. Les missions de la DRAAF, et en particulier sur le plan agroécologie et biodiversité 

II – Aides et biodiversité 

1. Perception de l’évolution des pratiques agricoles ? De l’évolution de la prise en compte des enjeux 

biodiversité dans les pratiques agricoles ? 

2. Aides directes : quel modèle soutenu ? Quel impact sur la promotion des pratiques 

agroécologiques ? 

3. Aides indirectes : quel impact sur la biodiversité ? Paysage des MAE souscrites ? Ambition ? 

Combien ? Certaines MAE ont-elles eu un vrai impact ? 

4. Vision du dispositif Natura 2000 ? 

III – Autres acteurs 

1. Quel impact des différents échelons sur la politique agricole ? Qui décide/bloque ? Relations ? 

2. Relation avec et position de la CA et des syndicats ? 

3. Relation avec les agriculteurs ? 

IV – Avenir de l’agriculture 

1. Comment agir : plutôt appui, incitation, obligation ? Quels leviers pour les inciter à plus prendre en 

compte l’agroécologie ? 

2. Autres leviers d’incitation actionnables par la DRAAF ? Changements de la future PAC ? 

3. Que répondre à la demande des agriculteurs de vivre de leur métier sans être tendus et sous 

perfusion ? 

4. Quel futur pour les PSE ? 

V – Contacts 

V – Questions soulevées [PHASE D’ANALYSE] 

•  

VI – Impression générale et commentaires personnels [PHASE D’ANALYSE] 

VII – Commentaires en débat [PHASE D’ANALYSE] 
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Annexe 3 : Grille d’analyse Producteurs 

Système de production :  

Modèle/Label :  

Niveau de préservation de l’environnement :  

SAU et bétail :  

ETH :  

Age :  

Formation :  

Installation :  

[Dans le tableau : en bleu les points qui vont dans le sens de la préservation de la biodiversité, en noir 

ceux qui sont neutre, en rouge ceux qui vont à son encontre] 

Autres points abordés :  

Commentaire : 

 

  

CODE_EA La biodiversité, un 

patrimoine à préserver 

La biodiversité, un atout 

agronomique 

Un compromis à trouver entre 

biodiversité et économie 

Il n’y a pas que la 

biodiversité qui compte… 

Définition     

Objectif     

Stratégie     

Pratiques     

Evaluation     
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Annexe 4 : typologie statistique des agriculteurs 
Afin de vérifier le bienfondé de notre typologie inductive, nous avons mis en œuvre une typologie 

statistique (Fig 14). Nous nous sommes pour cela appuyés sur 8 indicateurs sous forme de gradient, 

couvrant un éventail d’aspects différents (Tab 8). Un indicateur s’intéressait au terroir (potentiel de 

biodiversité), deux autres au rapport à la biodiversité (sensibilité et compétences naturalistes), un à la 

démarche mise en œuvre (classe de labels) et quatre aux pratiques (IAE, fongicides, herbicides et 

travail du sol). Nous avons ensuite pu comparer les classes renvoyées par ces deux typologies (Tab 9). 

 
Figure 14. Typologie statistique obtenue par analyse en composante principale puis classification 

ascendante hiérarchique 

Tableau 7. Les différents indicateurs retenus pour la typologie statistique 

 

Cette typologie statistique fait ressortir 6 classes proches de nos 6 sous-classes. Les sous-classes T3b 

et T3a sont ici représentées respectivement par les classes rouge et bleue. Nous notons seulement 2 

exceptions : un vigneron-éleveur (chez nous en T3a) est ici regroupé avec les naturalistes (T3b). C’est 

en effet celui qui adopte la démarche la plus ambitieuse en termes de biodiversité dans le groupe T3a. 

De même, un vigneron passionné de biodiversité, pour nous en T2b𝑖𝑖, se retrouve ici dans le groupe 

bleu. Il s’agit de cas limites, que l’on retrouve aussi dans les autres classes. La classe violette correspond 

à nos deux sous-classes T2b𝑖𝑖 et T2b𝑖, effectivement très proches. La distinction de la sous-classe T2b 

semble donc peu pertinente. Là aussi, on retrouve un riziculteur bio de notre sous-groupe T1b𝑖𝑖. En 

revanche, la suite diffère quelque peu. Dans cette classification statistique, l’utilisation d’herbicides a 

en effet été déterminante : les sections jaune et rose regroupent tous ceux qui en utilisent. Le choix 

de cet indicateur est donc questionnable : cette utilisation se fait à des doses très variables, et avec un 
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impact sur la biodiversité qui n’est pas toujours plus important qu’un travail du sol non raisonné. Il fait 

lui-aussi ressortir notre sous-classe T2a, ici en jaune, mais qui nous semble plus proche de la classe 

violette que de la classe rose, pour l’intérêt que ces deux vignerons portent à la biodiversité. Les classes 

vertes et roses regroupent donc notre type T1, la discrimination ne se faisant plus suivant le poids de 

la biodiversité dans les objectifs, mais suivant l’utilisation d’herbicide. 

Tableau 8. Correspondances entre les classes des typologies inductives et statistiques 

Typologie 

inductive 

Rouge Bleu Vert Violet Jaune Rose 

T1a   2   2 

T1b𝒊   1   4 

T1b𝒊𝒊   2 1   

T2a     2  

T2b𝒊    6   

T2b𝒊𝒊  1  3   

T3a 1 4     

T3b  6      
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Annexe 5 : Obtention du critère biodiversité de la certification HVE de niveau 3 (voie A). 

10 points minimum sont requis sur chacun des critères biodiversité (Tab 10), stratégie phytosanitaire, 

gestion de la fertilisation et gestion de l’irrigation. 

Tableau 9. HVE niveau 3 – Voie A – Critère biodiversité – Grille de calcul des points (©Sophie RASPAIL, 

LPO). 

 

Les règles de conversion des IAE en surfaces équivalentes ne sont pas les mêmes pour la certification 

HVE (Tab 11) et pour le critère de verdissement de la PAC 2015-2022 (Tab 12). Par exemple, alors qu’un 

mètre linéaire de haie est comptabilisée comme 10 m² de surface d’intérêt écologique par la PAC, il en 

vaut 100 pour la cahier des charges HVE. Avec une SAU de 100ha, pour valider le critère SIE du 

verdissement de la PAC (5% de la SAU couverte par des SIE) uniquement avec des haies, il faut donc 

justifier d’au moins 5km linéaires de haies. Pour la HVE, pour valider le critère biodiversité uniquement 

avec des haies (10 points, soit 9% de la SAU en surface équivalent topographique d’IAE), il suffit de 900 

mètres linéaires, soit plus de cinq fois moins que le critère de verdissement de la PAC. Le verdissement 

est pourtant censé accompagner tous les agriculteurs dans la transition, et d’après Julien 

Denormandie, la majorité des agriculteurs y sont déjà éligibles. La pertinence d’un critère bien moins 

ambitieux pour l’obtention du label HVE est donc questionnable. 
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Tableau 10. Définition des critères IAE retenus pour la certification HVE de niveau 3 (Ministère de 

l’Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt, 2013) 
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Tableau 11. Matrice de conversion des IAE en surfaces d'intérêt écologique dans la PAC 2015 -2022 

(Ministère de l'Agriculture de Belgique, 2018) 
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Abstract 

Biodiversity is on the verge of a sixth mass extinction, the first in 65 million years. The causes of this 

collapse are anthropogenic, and intensive agriculture is a major determinant. Through the decisions 

they make in their practices, farmers have a direct impact on the biodiversity that surrounds them. 

The perception that each farmer has of biodiversity and the observations that he makes influence the 

place that the preservation of biodiversity takes in his choice of practices. Assisting farmers on these 

issues can encourage them to take biodiversity more into account in their daily choices.  

This study presents an inventory of the perception of biodiversity and its consideration in agricultural 

practices. It is based on semi-structured interviews with 35 farmers representing 6 production systems 

and 9 labels. It was carried out in the south of France, mainly in the Hérault region, and in three small 

areas. The detailed understanding of each case made it possible to group similar approaches into an 

inductive typology of the different positions that farmers adopt with respect to biodiversity. The study 

also specifies the influence that different actors of the support have on the consideration of 

biodiversity in the practices. Additional interviews were conducted with 20 actors representing: (i) 

public policies; (ii) agricultural sectors; (iii) agricultural and naturalist technical advice; (iv) agricultural 

education and research. The farmers' view of this support was also examined. 

The analysis of these interviews reveals a perception of biodiversity that varies greatly from one farmer 

to another. It goes hand in hand with different observations of biodiversity and often with a lack of 

awareness of its decline. It determines more or less ambitious strategies for changing practices, which 

in most cases are far from sufficient to halt the collapse of biodiversity. The models developed by some 

farmers, with important naturalist skills, demonstrate however that another agriculture, which 

ensures an income while preserving biodiversity, is possible. However, the actual framework of 

support and incentives offered by other actors cannot increase the consideration of biodiversity in 

agricultural practices. Various ways of improving support are proposed. They are based in particular 

on adapting the support to the position of each farmer with respect to biodiversity, using the six types 

of approach of the inductive typology. 

Key words: Biodiversity; farmers; semi-structured interviews; perception; agricultural practices; 

inductive typology; support.  
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Résumé 

La biodiversité est aux portes d’une sixième extinction de masse, la première depuis 65 millions 

d’années. Les causes de cet effondrement sont anthropiques, et l’agriculture intensive en est un 

déterminant majeur. Par les décisions qu’ils mettent en œuvre dans leurs pratiques, les agriculteurs 

ont donc un impact direct sur la biodiversité qui les entoure. La perception qu’a chaque agriculteur de 

la biodiversité et les observations qu’il en fait influencent la place qu’occupe la préservation de la 

biodiversité dans ses choix de pratiques. Accompagner les agriculteurs sur ces questions peut les 

inciter à plus prendre en compte la biodiversité dans leurs choix quotidiens.  

Cette étude présente un état des lieux de la perception de la biodiversité et de sa prise en compte 

dans les pratiques agricoles. Elle repose sur des entretiens semi-directifs conduits auprès de 35 

agriculteurs représentant 6 systèmes de production et 9 labels. Elle a été réalisée dans le sud de la 

France, majoritairement en Hérault et dans 3 terrains retreints. La compréhension fine de chaque cas 

a permis de regrouper les approches similaires en une typologie inductive des différentes positions 

qu’adoptent les agriculteurs vis-à-vis de la biodiversité. L’étude précise également l’influence que 

différents acteurs de l’accompagnement ont sur la prise en compte de la biodiversité dans les 

pratiques. D’autres entretiens ont été menés auprès de 20 acteurs représentant : (i) les politiques 

publiques ; (ii) les filières agricoles ; (iii) l’accompagnement technique agricole et naturaliste ; (iv) 

l’enseignement agricole et la recherche. Le regard des agriculteurs sur cet accompagnement a 

également été examiné. 

L’analyse de ces entretiens révèle une perception de la biodiversité très variable d’un agriculteur à 

l’autre. Elle va de pair avec des observations différentes de la biodiversité et souvent avec une absence 

de constat de son déclin. Elle détermine des stratégies de changement de pratiques plus ou moins 

ambitieuses, qui sont dans la plupart des cas loin d’être suffisantes pour mettre fin à l’effondrement 

de la biodiversité. Les modèles développés par certains agriculteurs, aux importantes compétences 

naturalistes, démontre cependant qu’une autre agriculture, qui assure un revenu tout en préservant 

la biodiversité, est possible. Le cadre de l’accompagnement et des incitations proposé par les autres 

acteurs ne permet cependant pas aujourd’hui d’accentuer la prise en compte de la biodiversité dans 

les pratiques agricoles. Différentes pistes d’amélioration de l’accompagnement sont proposées. Elles 

reposent en particulier sur une adaptation de l’accompagnement à la position de chaque agriculteur 

vis-à-vis de la biodiversité, en s’appuyant sur les 6 types de démarche de la typologie inductive. 

Mots clés : Biodiversité ; agriculteurs ; entretiens semi-directifs ; perception ; pratiques agricoles ; 

typologie inductive ; accompagnement. 


